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— ACTIONS DE LA BAN— 

MODE Iï'cXÉtiUTlOrf. 

rEHJIE DOTALE. — REMPLACEMENT. 

QUE DE FRANCE IMMOBILISEES. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

/ Le remploi d'immeubles dotaux peut être fait en actions 

it la Banque de France immobilisées, lorsque le contrat 

(le mariage stipule seulement que les immeubles dotaux 

à la femme ne pourront être aliénés qu'à charge de rem-

ploi en immeubles. 

Il Le débiteur des deniers dotaux n'est pas fondé à exiger 

lue l'achat des actions destinées à servir de remploi soit 

réalisé avant qu'il se libère de la somme dont il est débi-

teur. 

Cftte somme doit être, au contraire, par lui déposée pour 

hchat chez un agent de change de son choix ou sinon dé-

signé par justice,'lequel donne son récépissé du dépôt qui 
M< constaté par acte authentique contenant quittance libé-

ratoire.' 

Le cours des actions de la Banque étant variable de sa 
nature, U n'y a neu ^e condamner, à titre de dommages-

mterêts. le débittur des deniers dotaux qui succombe dans 

*» prétentions d indemniser la femme dotale de la perte 

Quelle éprouve par suite de la hausse survenue pendant 

Wttance sur le cours des actions. 

U jurisprudence paraît aujourd'hui bien fixée sur le 

I u P°ur la femme dotale d'offrir comme remplacement 
e ses biens dotaux aliénés des actions de la Banque de 

|ranee immobilisées toutes les fois que la manifestation 
U11e volonté contraire ne résulte pas des termes mêmes 

c!nfmtFat de mariage. Aussi ce principe n'était-il plus 

dan v' au moins devant'le second degré de juridiction, 

s
 lslespèceque nous recueillons; mais des difficultés se 

féal Pr?cluites à propos de son application et du mode de 

usation du remplacement : ce sont ces difficultés toutes 

&s 3U6S' 61 Clui ne paraissaient pas s'être encore présen-

forêt Wt les Trmunaux, q"e la Cour a résolues par son 

«fcnsî fk™
6 De!a

motte, mariée sous le régime dotal, avec 

aiié Utl°n 611 tlot ^e ses immeubles, mais faculté de les 
ner moyennant un remplacement en immeubles , avait 

6
fifi

c°"Vl'er, en 1854, deux.créances dotales, l'une de 

C 66 cent-> sur Mme de Clercq; l'autre de 12,000 

ri' cs'SUr nne dame veuve Mauconduit. Elle se fit auto-
ier Par le Tribunal de Bouen a employer ces sommes, 

_ique, partie en ^ 

•^alimentaires, et, pour un faible reliquat", en ren-

d'autorisa-

P*ei en achat d'actions de la Banque, partie en paiement 

jettes alimr ■ 
««sur i-

Etat
_ 

ïi
0n

^juillet 1854, sur le vu du jugement 

Î
I0
J ? ' «e Clercq fit faire immédiatement l'achat, au 

au
 er

 'a dame Delamotte, de deux actions de la Banque 

resu1"? ̂  2,852 fr. 50 cent. La somme, très minime du 

dont M' de Clercq se trouvait encore débitrice, fut 
3 étant 

pour acheter une troisième action de la 

le règlement des droits de M' 

»2^ee en
 achat de rentes sur l'Etat, cette somme étant 

posante 

StéS1' le règlement des droits de M"'" Delamotte avait 
cultl ' 6 avec de Clercq, autant il présenta de diffi-

«s av
ec

 M™ Mauconduit. 

l°r.isati V10r.1,855' en lui siSninant le jugement d'au-

^n'c'ait011' -°n 'ui la'sait sommation de déclarer si elle en-

ta
 R

^
M

EÎ
J

ECUTER co jugement et consentait accepter com-

be 5 "xPlacement des actions de la Banque immobilisées. 

de
s
 ^.^^'.^le répondit par un rems catégorique; mais 

an na,. u! conciliation furent tentés pendant plus d'un 

mandataires des parties. Ce ne fut que le 2 avril 
, Par 
18 ft 
CûmnirU

a
^SS1Snation fut donnée par la dame' Delamotte à 

la darne M vant ie Tribunal de Bernay pour voir dire 

pital dû 'Alauconduit qu'elle serait tenue d'employer le ca-
S0lïwrie d a.c'leter des actions de la Banque, et comme la 

^ars ipT,. • '000 fr. aurait été, en 1854, et, même le 5 

'action 

18
55, jo

llr
 du

 re
f
us . . „ —iv.ua, suffisante pour acheter quatre 

^intérêt De!amotte demandait, à titre de domma-
ts) qu U lui fût acheté en remplacement, pa*r la 

dame Mauconduit, quatre actions de la Banque, s'en 

portant au Tribunal sur les mesures à prendre pour 

l'achat fût effectue. 

Le 17 avril 1856, 

rap-

que 

le 

et aux dépens du 

Tribunal de Bernay renidt un ju-

gement dans lequel il consacrait la régularité d'un rem-

placement en actions de la Banque; mais : 

Quant aux dommages-intérêts demandés 

procès : 

« Attendu que la dame veuve Mauconduit était fondée,- d'a-

près les termes du contrat de mariage de la dame Delamotte 

et ceux du bordereau de collocation délivré à celle-ci, à se re-

fuser à effectuer le paiement qui lui était demandé, tant qu'un 

remplacement en immeubles, dès alors acquis et réalisé, ne 

lui était pas présenté par les époux Delamotte; 

« Que si, par le présent jugement, il va être donné moyen 

aux époux Delamotte d'employer à l'acquisition d'actions de 

ia Banque de France immobilisées partie de la somme qu'ils 

ont a recevoir de la dame Mauconduit, ces mesures sont prises 

dans l'intérêt desdits époux Delamotte, qui, loin d'avoir droit 

a des dommages-intérêts, doivent supporter les dépens de la 

première instance; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal donne acte aux époux Delamotte de ce qu'ils 

lions de la Banque de France, pour servir de remplacement 

immobilier à ladite dame; 
« Autorise ladite dame Delamotte à employer aux besoins 

de son alimentation et de celle de sa famille la différence en-

tre la somme par elle employée à l'acquisition des trois ac-

tions do la Banque et le montant de son bordereau de collo -

cation ; 
« Dit qu'au moyen de notre autorisation et après que l'im-

mobilisation des actions susdites aura été opérée, les époux 

Delamotte auront satisfait à tout ce qui peut leur être deman-

dé par la veuve Mauconduit pour la sécurité de sa libération; 

« Dit et juge, en conséquence, que la dame Mauconduit ver-

sera les 12,0u0 fr., montant du bordereau délivré sur elle en-

tre les mains de Mc Marie, notaire à Brionue, par l'entremise 

et sous la surveillance duquel les époux Delamotte prendront 

dans la quittance qu'ils donneront lors de ce paiement l'obli-

gation de faire acquérir et immobiliser à leurs frais, au nom 

de la dame Delamotte, trois actions de la Banque de France; 

« Dit que, sons contrainte d'une somme de 12,000 fr., et 

dans le délai d'un mois, à partir du jour du paiement, les 

époux Delamotte devront justifier à la dame Mauconduit de 

l'acquit des obligations par eux prises; 

« Dit que, cette acquisition faite, le surplus de la somme 

payée par la veuve Mauconduit sera employé par les époux 

Delamotte à leurs besoins alimentaires, sans surveillance de la 

part de la dame Mauconduit; 
« Condamne les époux Delamotte aux dépens. » 

r>oiom»^t6v;, WA cners ues uoiinna-

ges-intérêts qui ont été refusés, et des dépens auxquels 

ils ne devaient pas être condamnés. Le préjudice résul-

tait, suivant eux, de la différence entre le cours actuel 

des actions (plus de 4,000 fr.), et celui auquel elles étaient 

cotées en mars 1855 (2,852 fr. 50 c.) : ce préjudice ré-

sultait aussi de la perte sur les intérêts, dont il n'était te-

nu compte par la dame Mauconduit qu'à 3 pour 100. 

Voici le texte de l'arrêt qui tranche d'une manière très 

nette les difficultés que peut présenter dans la pratique la 

réalisation, en actions de la Banque, d'un remplacement 

dotal : 

« Attendu que le contrat de mariage de la dame Delamotte 

et le bordereau de collocation qu'elle a obtenu sur la veuve et 

les héritiers Mauconduit l'obligeaient bien à fournir un rem-

placement en immeubles pour recevoir la somme de 12,000 fr. 

qui lui était due, mais que,le premier de ces actes n'ayant pas 

déterminé l'espèce d'immeubles en laquelle ce remplacement 

serait effectué, la dame Delamotte peut l'offrir en immeubles 

fictifs aussi bien qu'en immeubîes corporels, si l'objet sur le-

quel il doit porter peut, d'après la loi, recevoir le caractère 

d'immeuble fictif; 
« Attendu que, suivant l'art. 7 du décret du 16 janvier 1808, 

les actions de la Banque de France peuvent recevoir,à la volonté 

des actionnaires, la qualité d'immeubles ; que la dame Dela-

motte trouvait donc dans cet article le droit d'ailleurs non 

contredit par son contrat de mariage d'opérer le remplace-

ment des 12,000 fr. dont s'agit en actions de la Banque de 

France immobilisées ; 
« Attendu que, dans son exploit introductif d'instance du 3 

avril dernier, la dame Delamotte, abandonnant le bénéfice des 

jugements sur requête qu'elle avait obtenus,, a déclaré vouloir 

user de ce droit, et a offert d'effectuer en actions immobilisées 

de la Banque de France le remplacement de 12,000 fr. qui lui 

étaient dus ; 
« Attendu que par leurs conclusions du 16 du même mois, 

reproduites lors du jugement dont est appel, la veuve et enfants 

Mauconduit ont repoussé ce remplacement par le double motif 

qu'il n'était pas le mode prévu dans le contrat de mariage, et 

que, d'ailleurs, il n'avait rien de oertain,de fixe et de durable, 

mais que, d'après ce qui précède, ces motifs sont, évidemment 

mal fondés, au point de vue des stipulations du contrat de 

mariage et du décret susdaté ; 
« Attendu que la faculté puisée' dans ce décret doit être en-

tendue de manière qu'elle puisse être mise en action; qu'elle 

ne peut être restreinte en ce sens que la femme do aie pour en 

user devra, avant tout, présenter au débiteur de sa dot des ac-

tions déjà acquises et immobilisées puisque celte femme, man-

quant de l'argent nécessaire et préalable à leur achat, se trou-

verait dans l'impossibilité de profiter de la faculté que la loi 

offrirait < n vain; que le jugement dont est appel est donc aile 

trop loin en exigeant de la dame Delamotte un remplacement 

dès lors acquis et réalise en actions; qu'il suffisait à cette dame 

d'offrir l'achat, avec les 12,000 fr. qui lui étaient dus, d'actions 

de la Banque de France, qui seraient immobilisée-, pour tenir 

lieu du remplacement qu'elle devait; que seulement, pour con-

cilier ce droit avec les sûretés à donner au débiteur de la dot, 

il ne devait plus s'agir que de déterminer un mode d'exécu-

tion qui garantît les droits de tous ; 
« Attendu, à cet égard, que la dame Delamotte, dans son 

exploit d'assignation, loin de vouloir se saisir des fonds, de-

mandait qu'après quittance ils fussent remis, à ses frais, à un 

a^ent de change qui achèterait au nom d'elle,dame Delamotte, 

des actions immobilisées de la Banque de France; que pareille 

obéissance avait été acceptée par mie dame de Clercq, se trou-

vant dans les mêmes conditions que les intimés, et qu'elle au-

rait pu l'être aussi par eux, s'ils avaient voulu mettra plus de 

facilité à se libérer; que toutefois, pour lever tous scrupules, la 

justice peut ordonner que l'agent de change commis par elle 

pour recevoir les fonds et assurer la destination ci-dessus 

donnera aux intimés un récépissé du dépôt devant un notaire 

à ce commis, pour ledit acte de récépissé valoir de quittance 

pleinement libératoire ; 
« Attendu que le capital des actions de la Banque de France 

est variable de sa nature et peut se modifier d'un jour à l'au-

tre; que la différence dans la cote officielle peut, dans un es-

pace de temps donné, être favorable aussi bien que contraire 

à la femme; qu'il y aurait rigueur excessive à charger le dé-

biteur de la dot de l'augmentation, quand le créancier profite-

rait de la diminution; que, dans l'espèce, il n'v a pas lieu à 

dommages-intérêts ; 

« Attendu qu'il n'y a pas li-qi non plus d'en accorder pour 

la différence entre le taux auquel la dame Delamotte a réduit 

les intérêts des 12.000 fr. pour en éviter la consignation et le 

dividende auquel elle aurait eu droit s'il y aCait eu achat d'ac-

tions; 
c Attendu que la demande de la dame Delamotte, d'après 

l'exploit du 3 avril, ne reposait plus sur les jugements d'au-

torisation qu'elle avait obtenus, mais sur la faculté qu'elle 

puisait justement dans le décret de 1808 ; que la veuve et en-

fants Mauconduit lui ont, à tort, dénié ce droit jusqu'au juge-

ment dont est appel ; qu'ils devaient donc être condamnés aux 

dépens de première instance; 

« La Cour, , 
« Statuant sur l'appel du jugement rendu par le Tribunal 

de Bernay, le 17 avril dernier, modifie ce jugement dans la-

disposition qui subordonnait la faculté pour la dame Dela-

motte d'opérer le remplacement en actions de la Banque de 

FYance des 12,000 francs qui lui sont dus par les veuve et en-

fants Mauduit, à la condition d'un remplacement dès lors ac-

quis et réalisé; juge au contraire que l'offre qu'elle faisait d'à 
cheter avec CP= *Q pniiiv. J„ J„ Uj..™.- J- r---— 

ri ,^sitt immobilisées a ses trais, était valable, et qu a tort 

tu* v et enfants Mauconduit l'ont rejetée; que, dans cet 

état de choses, il ne restait plus qu'à en déterminer le mode 

d'exécution ; 
« En conséquence, faisant ce que le premier juge 'aurait dû 

faire, ordonne que la somme de 12,000 francs dont s'agit sera 

à titre de remplacement et dans le plus bref délai possible em-

ployée en achat de trois actions de la Banque de France immo-

bilisées au cours du jour, au nom de la dame Delamotte, par 

le ministère de Me Auger, agent de change à Rouen, que la 

Cour commet à cet effet ; dit que la veuve Mauconduit, aux 

qualités dans lesquelles elle agit, remettra ou fera remettre 

par quelqu'un de son choix aux frais de la dame Delamotte, 

dans les cinq jours de la prononciation du présent arrêt, ladite 

somme de 12,000 francs aux mains de M* Auger, qui lui don-

nera en échange un récépissé du dépôt qui sera constaté par 

M° Leprevost de la Moissonnière, notaire en cette ville à ce 

commis, dans un acte authentique contenant quittance pleine-

ment libératoire des 12,000 francs, si mieux n'aime ladite da-

me Mauconduit faire opérer elle-même par un agent de change 

de son choix, dans le délai ci-dessus, ledit remplacement au 

nom de la dame Delamotte, qui. en échange des trois actions, 

lui donnerait devant le notaire déjà nommé quittance libéra-

toire des 12,0d0 francs ; confirme le jugemeni au chef des dom-

mages-intérêts, mais le réforme au chef des dépens, et con-

damne les veuve et enfants Mauconduit aux dépens de pre-

mière instance depuis et compris la requête du 2 avril dernier, 

les condamne aussi aux dépens d'appel, et ordonne la restitu-

tion de l'amende. » 

(Conclusions contraires rl« M Pïnoi OUA^QI mniiral • 
piaiciaots, M nenaudeau d Arc et Deschamps.) 

COUB IMPÉRIALE DE DIJON ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Muteau, premier président. 

Audience du 22 août. 

SEPARATION" DE CORPS. MISSION DU PRÉSIDENT. — FIXA-

TION DE LA RÉSIDENCE PROVISOIRE DE LA FEMME. — OR-

DONNANCE ACCEPTÉE. NON SUSCEPTIBLE D'APPEL. 

L'ordonnance du président qui, aux termes de l'art. 878 

du Code de procédure civile, fixe la résidence provisoire de 

la femme demanderesse en séparation de corps n'est pas 

susceptible d'appel. 

En tout cas, lorsqu'il est constant ou qu'il apparaît que la-

dite fixation a eu lieu du consentement des partie», le mari 

ne peut appeler de cette décision en alléguant que les cir-

constances ont changé depuis. 

La dame X...,désirant poursuivre sa séparation de corps 

contre son mari, obtint le 15 mars 1856, du président du 

Tribunal civil de Dijon, l'autorisation de suivre sur sa de-

mande, et de conserver, pendant la durée de l'instance, le 

domicile de fait qu'elle avait à Paris. 

Par exploit du 18 juillet suivant, le sieur X..., dont le 

domicile est à-Dijon, trancha appel de cette ordonnance. 

A cet appel, M"K X... opposa une double fin de non-rece-

voi. 

M' Fremiet, son avocat, a soutenu en droit : qu'on ne peut 

appeler que des jugements; que, sous aucun rapport, l'ordon-

nance du 15 mars 1856 ne pouvait être considérée comme un 

jugement; qu'en effet, cette ordonnance ne présentait rien de 

jugé ou préjugé entre les parties; que le président, en usant 

du pouvoir spécial et discrétionnaire à lui conféré par l'article 

878 du Code de procédure civile, n'avait fait que prendre des 

mesures essentiellement préparatoires et provisoires; qu'enfin, 

si l'appel était permis, si un débat public pouvait s'élever à 

co sujet, on ne comprendrait pas les dispositions de la loi qui 

a voulu que les parties comparussent seules et sans conseils, 

devant le président; qu'au surplus, l'ordonnance fût-elle un 

jugement, elle ne constituerait qu'unsimple préparatoire dont 

l'appel ne pourrait être tranché qu'après le jugement définitif, 

et conjointement avec l'appel de ce dernier jugement. (Arti-

cles 4ol et 452 du Code de procédure civile.) 
A l'appui de cette doctrine, M0 Fremiet a invoqué Dalloz, 

Répertoire, V Appel civil, nos 422, 423 et 424 ; Debelleyme, 

ordonnances, tome I, page 266, et tome II, page 346. Paris, 

11 août 1S41 ; Sirey, 43, 2, 473; Rouen, 3 mai 1847; Sirey, 

48, 2, 654; Rennes, 14 août 1851 ; Sirey, 41, 2, 352. En fait, 

il a soutenu que la fixation de la fésidence provisoire de M°'e 

X... avait eu lieu du consentement de son mari; que celui-ci 

l'avait reconnu, en formulant dans son acte d'appel que celte 

mesure, au moment où elle avait été prise, ne présentait au-

cun inconvénient; que si, comme il l'alléguait, les circonstan-

ces avaient changé depuis, cen'étaitpas par voie d'appel, mais 

par action pr,ncipale,qu'il devait se pourvoir. 
M' Vernier, avocat de M. X..., répondait en droit : que 

l'appel est de droit commun; que toute décision judiciaire y 

est sujette, et qu'aucune disposition n'excepte de cette règle 

générale l'ordonnance rendue par le président en vertu de l'ar-

ticle 878 du Code de procédure civile ; que cette décision inté-

resse la puissance maritale, qu'on ne peut admettre, dès-lors, 

qu'elle ne soit susceptible d'aucun recours. 
Et il invoquait, à l'appui de ses moyens, Chauveau sur Car-

ré, vol. I, question 378, ft trois arrêts des Cours de Pau, Pa-

ris et Douai. En fait, M' Vernier a contesté la portée des termes 

de l'acte d'appel de M. X..., et la fin de non-recevoir qu'on 

prétendait-en inférer. 

Après un remarquable réquisitoire de M. le procureur 

général de Mongis, et sur ses conclusions contormes, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

première instance la mission paternelle et conciliatrice de rar-
procher les époux, l'article 878 du Code de procédure civile 

lui impose l'obligation de les renvoyer à se pourvoir sans cita-

tion préable, dans le cas où ses conseils et ses représentations 

resteraient sans effet ; 
« Qu'il le charge en même temps, dans un intérêt de morale 

et de justice, de régler provisoirement la situation des époux, 

en les séparant de fait, et en autorisant la femme à se retirer 

dans telle maison dont les parties seraient convenues d'avance, 

ou qu'il indiquera d'office ; qu'on ne peut voir, dans ces me-

sures de précaution, autre chose qu'une prévoyante sollicitude 

du législateur, qui a voulu placer les époux, et la femme en 

particulier, sous la tutelle et la protection de l'autorité judi-

ciaire, avant même que l'autorité judiciaire fût saisie du pro-

cès en séparation ; 
« Que l'action du président ne s'exerce pas sur un litige, 

mais simplement en prévision d'un litige ; qu'on ne peut, 

en effet, considérer comme un jugement les dispositions de 

son ordonnance qui renvoie nt les parties à se pourvoir ; 

« Qu'on ne peut non plus considérer comme une décision 

judiciaire la désignation qu'il fait de la maison que la femme 

devra habiter ; 
« Que, sur ce dernier point, il n'a qu'une autorisation à 

An„r.™ ,.„.-.;«- JJ~ > . — , J—- °«» "■=">-

traire, il n'a pas a se prononcer sur leurs prétentions respec-

tives , mais bien à statuer d'office, c'est-à-dire suivant ses ap-

préciations personnelles, ce qui exclut toute idée de procès et 

de jugement; qu'en prescrivant à la fin de son article 878 que 

les demandes eu pr vision seraient portées à l'audience, le lé-

gislateur a pris soin de déterminer lui-même ce qui pouvait 

être litigieux ou non dans les décisions que le président avait 

à rendre ; 
« Qu'au point de vue du droit, et par si nature spéciale, l'or-

donnance du président du Tribunal de Dijon n'était donc point 

susceptible d'appel ; 
« Considérant, d'un autre côlé,que, la loi eût-elle autorisé le 

mari à interjeter appel de ladite ordonnance, X... serait en-

core non-recevableen lait; 
« Qu'il reconnaît, en effet, dans son acte d'appel, que la dé-

signation du domicile qui a été assigné à sa femme dans l'or-

donnance du 15 mars 1856 ne présentait aucun inconvénient 

à l'époque où cette désignation a été faite, et qu'il ne s'est 

pourvu contre cette ordonnance que parce que les choses ont 

changé depuis ; 
« Considérant qu'alors même que les circonstances auraient 

changé depuis son consentement donné, l'ordonnance du pré-

sident n'en aurait pas moins été rendue de l'a cord commun 

des parties, et que l'appelant ne pourrait attaquer aujourd'hui 

ce à quoi il avait précédemment acquiescé: 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard, etc., déclare l'appellation 

non-recevable. » 

UNE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 13 septembre. 

VOLS COMMIS AVEC EFFRACTION ET FAUSSES CLÉS. — 

BANDE DE VOLEURS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Cette affaire a perdu à l'audience une grande partie de 

son importance. Les dépositions entendues ont diminué 

considérablement les charges de l'accusation. Les faits ar-

ticulés contre la plupart des accusés n'ont pas trouvé leur 

confirmation dans les déclarations des témoins à charge. 

De nombreux témoins à décharge ont de plus été entendus. 

M. l'avocat-général Sapey a pris la parole. 

M. l'avocat-général a déclaré qu'il abandonnait l'accusation à 

l'égard desaccusés Jules Verrier, Denis, Chanal, Leblond, Lenor-

mand, des femmes Chanal et Verner. Ce n'est pas que les char-

ges aient tout à fait disparu ; elles restent à l'état de doute : 

elles ne sont établies que par des révélations ; or la révélation 

est le fil conducteur qui peut amener à la preuve, et n'est pas 

la preuve elle-même. Sept des accusés peuvent être considérés 

comme suspects; mais il n'est pas démontré qu'ils soient cou-

pables; le doute doit être leur acquittement. Quant aux autres 

accusés : Auguste Verner, Vautrin et lîobert, *). l'avocat-géné-

ral demande au jury un verdict sévère, car leur culpabilité est 

démontrée. 

M" Loriol a présenté la défense d'Auguste et de Jules 

Verner. 
Me Derode a défendu Robert et Vautrin. 

Mes Lachaud, Fontaine de Fresnay, Jourdan, Damas-

chino, Fremarl et Debladis ont présenté de courtes ob-

servations en faveur de leurs clients, et ont rappelé les 

paroles de M. Tavocat-général, qui étaient un abandon de 

l'accusation. 
Le verdict du jury, négatif à l'égard des accusés Jules 

Verner, Leblond, Chanal, femme Chanal, femme Verner, 

Lenormand et Denis, a été affirmatif à l'égard des accusés 

Auguste Verner, Vautrin et Bobert. 

En conséquence, les accusés en laveur de qui le jury a 

rendu un verdict de non culpabilité sont déclarés ac-

quittés. 
Auguste Verner, Vautrin et Bobert, déclarés coupables, 

sont condamnés à vingt ans de travaux forcés. 

« La Cour, 
« Considérant qu'en confiant 

au président du Tribunal da 

COUB D ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mouret Saint-Donat, conseiller à 

la Cour impériale d'Aix. 

Audience du 5 septembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé Augustin Daumas est âgé de trente-cinq ans ; 

c'est un homme de taille moyenne, qui paraît fort et ro-

buste. Sa physionomie a un aspect sinistre ; son front dé-

primé, ses yeux enfoncés dans leurs orbites, sa mâchoire 

inférieure qui avance démesurément, donnent à sa figure 

un caractère de rudesse extraordinaire. 11 promène sur 

l'auditoire un regard calme et ne paraît nullement préoc-

cupé de l'issue de son procès. 

M. Du Beux, procureur général, occupe le siège du 

ministère public. Il est assisté de M. Perrotin, subslitut 

du procureur impérial. 

M" Michel et Julien Sauve sont assis au banc de la dé-

fense. 
Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

1 

mm 
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« Augustin Daumas s'est marie le 28 septembre 1854 

à Valjoufrey (Isère;, où il a, depuis cette époque, fixé sa 

résidence. Dénué de toute espèce de ressources, il préten-

dait mensongèrement qu'il avait diverses créances à re-

couvrer dans le canton de la Javie (Basses-Alpes), dont il 

est originaire. 

« Dans les premiers jours du mois de juillet dernier, 

Daumas quitta son domicile eri annonçant qu'il se rendait 

dans le département des Basses-Alpes pour y toucher 

une somme de 800 fr. que lui devait un sieur Aillaud, de 

Moustiers. Mais la vérité est qu'aucune somme ne lui était 

} due, et il a reconnu lui-même le but de ce voyage, en di-

sant à M. le juge d'instruction : « J'étais résolu à me pro-

\ curer de l'argent par tous les moyens possible, même au 

prix de l'assassinat. » 
« Bien déterminé à ne reculer devant aucun crime, 

Daumas se rendit dans le canton de la Javie, et, parcou-

rant les montagnes, il -visita les bergers qui gardent leurs 
troupeaux dans ces localités isolées et presque désertes. 

Parmi eux se trouvait le jeune Cyrdle Trotabas, âge de 

dix-sept ans à peine, à qui était confiée la garde du trou-

peau du sieur Chaussigros, propriétaire à Draix. Le jeune 

berger parquait le bétail sur le col de la Cine et lui-même 

passait ses nuits dans une petite cabane construite en 

pierres sèches à l'extrémité du parc. 

« Dans la soirée du 7 juillet, Daumas demanda l'hospi-

talité au jeune pâtre. Ce dernier partagea avec lui son 

souper et ensuite son lit. C'est pendant cette nuit que Dau-

mas, déjà déterminé au crime, choisit sa victime. Cyrille 

Trotabas était presque un enfant; il élait d'un caractère 

doux, inoffensif et très confiant, et dès lors il n'y avait pas 

de résistance à craindre de sa part. Néanmoins, l'accusé 

avait été vu se rendant au parc de Cyrille Trotabas, et il 

y avait dès lors danger pour lui à commettre cette nuit 

même le crime qu'il méditait. Aussi en renvoya- t-il l'exé-

cution à la nuit suivante. 

« Il quitta le jeune pâtre dès le matin, et, après avoir 

annoncé son départ, il fut se cacher dans le voisinage. 

Mais, dès que le soir fut venu et à la faveur de l'obscurité, 

Daumas revint au col de la Cine. Cyrille Trotabas l'accueil-

lit avec la même générosité que la veille. Il le fit souper 

avec lui et lui céda la moitié de son lit. 

dormi. Daitmas pouvait'leToir a laïu'éuf a ùn•
t
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lait encore dans un coin de la cabane. Alors, saisissant son 

couteau de berger, Daumas le plongea à diverses reprises 

dans le cou de cet enfant, qui était son hôte ; il retourna la 

lama dans la plaie et l'égorgea comme les bouchers égor-

gent les moutons. Sa main était si sûre, son adresse était 

si bien secondée par son sangfroid, qu'il put inonder la 

cabane du sang de sa victime, sans en recevoir une goutte 

sur ses vêtements. Il a, du reste, déclaré qu'en sa qualité 

de berger, il avait dû souvent saigner des moutons de son 

troupeau. 

"Après avoir commis cet assassinat, Daumas vola dans 

le parc adjacent à la cabane trente-deux moutons, qu'il 

choisit parmi ceux qui ne portaient pas de sonnettes. 

« Ce crime ne lui inspirait ni remords ni trouble, et, 

quelques heures après, il déjeunait chez un cultivateur de 

sa connaissance, et il déclare que, pour prendre ce repas, 

il s'est servi du couteau avec lequel Cyrille Trotabas avait 

été assassiné. C'est avec la même tranquillité qu'il vendait 

le même jour les trente-deux moutons volés et qu'iL re-

tournait ensuite à sa demeure avec les 305 fr. qui étaient 

le prix de son crime. 

« Ecrasé par l'évidence des charges recueillies par l'in-

formation, Auguste Daumas a été obligé d'avouer l'assas-

sinat et le vol qu'il a commis, et c'est vainement qu'il a 

essayé depuis de revenir sur ces aveux. La violence de 

snn caractère s'était déjà traduite dans différentes circon-
stances. L»ans um ,*x*bÇÏ. i
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un coup de hache qui pouvait lui donner la mort. Cruel 

avec les animaux, on l'a vu assommer à coups de bâton 

trois chèvres qui s'étaient trop éloignées de son troupeau 

et donner ainsi la marque de cette férocité dont Cyrille 

Trotabas devait si déplorablement être victime. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire de l'accusé. 

Daumas esaye de nouveau de rétracter en partie les 

aveux qu'il a faits au commencement de l'information. M. 

le président lui rappelle les charges accablantes que l'in-

struction a relevées et qui établissent son double crime. 

Daumas cède enfin-à l'évidence : « Puisque vous le vou-

lez, dit-il, il faut que cela soit. » 

D. Vous aviez faussement déclaré aux parents de voire 

femme que vous aviez à retirer de l'argent de votre fa-

mille. La maison de votre femme ayant été incendiée, ne 

vous a-t-on pas mis en demeure de fournir cet argent, et 

n'est-ce pas dans le but de vous en procurer à tout prix 

que vous êtes venu dans les Basses-Alpes? — R. J'ai dit à 

ma femme qu'on me devait 800 francs. Ce n'était pas 

vrai. 

D. N'avez-vous pas avoué à M. le juge d'instruction 

que vous étiez décidé à vous procurer de l'argent par tous 

les moyens possibles, même au prix d'un assassinat ? — 

B. Jè reconnais avoir dit cela, mais j'ai eu tort de le dire. 

D. Vous êtes venu, le 7 juillet, demander l'hospitalité à 

Cyrille Tratabas. Vous avez accepté la moitié de sa soupe 

et partagé son lit. Pourquoi n'avez-vous pas accompli cette 

nuit même le meurtre que vous méditiez depuis ̂ longtemps? 

— R. J'ai eu un mauvais moment, mais je n'étais pas alors 

décidé. 

D. Vous aviez à cè moment choisi votre victime, et 

vous étiez si bien déterminé à accomplir l'homicide et le 

vol que vous avez réalisés la nuit suivante, qu'au lieu d'al-

ler à Chevailles, comme vous l'aviez annoncé, vous êtes 

resté, toute la journée du 8, dans les environs. Afin que le 

lendemain on ne s'étonne pas de vous voir conduire un 

troupeau, vous annoncez à différentes personnes qu'on 

doit vous amener des moutons. Le soir, on vous aperçoit 

blotti sous un hêtre, à peu de distance de la cabane de Cy-

rille Trotabas. A quelle heure êtes-vous allé de nouveau 

chez ce jeune homme? — R. Il était tout à fait nuit. Cy-

rille me fit souper avec lui, puis nous nous couchâmes tous 

les deux sur son lit. 

D. Vers une heure du matin, trois personnes condui-

sant des mulets passèrent près de la cabane ; ils y aper-

çurent du feu. Le meurtre était-il alors consommé? — R. 

Non, monsieur. J'étais alors levé et j'avais allumé du feu, 

parce que la nuit était obscure et qu'on n'y voyait pas 

clair. Lorsque ces personnes se furent éloignées, je m'ap-

prochai de Cyrille Trotabas, qui était étendu sur son lit et 

qui dormait. Je le frappai au cou avec mon couteau. 

D. Les médecins ont constaté que vous aviez dû don-

ner pi'asieurs coups de couteau et que vous aviez retourné 

la lame dans la plaie. — B- Je n'ai donné qu'un coup de 

couteau. 

D. N'est-ce pas ainsi qu'on égorge les moutons? — B. 

Oui, monsieur, je l'ai tué comme font les bouchers. • 

D. Le cadavre portait des blessures qui indiquent qu il 

a dû y avoir lutte entre vous et votre victime. — R. U n'a 

pas bougé. 

D. Les couvertures du lit et le sol étaient mondes de 

sang, vos vêtements et vos mains devaient en être souil-

lés? — R. Je n'avais pas une goutte de sang sur moi. 

D. N'aviez-vous pas quitté vos vêtements dans }a crainte 

de les souiller? — B. J avais seulement ôté ma veste pour 

être plus à l'aise. ; - . 

D. Quelques heures après le meurtre, vous déjeuniez 

avec Sidoine-Lantelme, et vous vous serviez pour ce re-

pas du couteau qui venait d'égorger Cyrille Trotabas. Cet 

instrument ne vous inspirait donc aucune répugnance? — 

R. Après avoir tué Trotabas, je l'avais bien essuyé sur les 

couvertures de son lit. 

D. Avez-vous quelque regret de votre crime ? — R. Ce 

qui est fait est fait. 

Vingt-sept témoins cités à la requête du ministère pu-

blic viennent établir de la manière la plus accablante pour 

l'accusé les faits qui lui sont imputés et qu'il continue à 

avouer avec le môme sangfroid. 

M. le procureur impérial prend ensuite la parole. Après 

avoir retracé brièvement les faits qui forment la base de 

l'accusation, M. le procureur général fait ressortir, avec 

une grande élévation de forme et de pensées, les considé-

rations qui doivent amener le jury à prononcer une con-

damnation exemplaire. Ce réquisitoire a vivement impres-
sionné l'auditoire. 

La défense a été présentée avec talent par Me Michel, 

qui, dans une plaidoirie chaleureuse et habile, a cherché 

à exciter la pitié du jury en faveur de son client et à écar-

ter la peine terrible qui était réclamée par le ministère 
public. v 

Après un résumé remarquable de M. le président, le 

jury est entré dans la salle de ses délibérations. Une demi-

heure après, il en est sorti avec un verdict affirmatif sur 

toutes les questions, sans circonstances atténuantes. 

La Cour a prononcé contre Daumas la peine de mort et 

ordonné que l'exécution aurait lieu à Digne. 

Daumas a entendu cet arrêt avec le plus profonde im-
passibilité. 

COUB D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Delangle, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 10 septembre. 

VOL D'ACTIONS DU CHEULV DE FKR DU MIDI. — FAUX. -

UNE FEMME QUI JOUE A LA BOURSE. — DEUX ACCUSÉS. 

Une femme qui dans ces derniers temps jouait à la 

Bourse de Bordeaux et qui y a fait des pertes importantes, 

. d'actions du chemm de fer 

Un ex-facteur de la poste est traduit avec elle 
Cour d'assises. 

Voioi comment l'acte d'accusation 
cette affaire : 

devant la 

expose les faits de 

« Dans la soirée du 1
er

 au 2 novembre 1854, cinq ac 

tions du chemin de fer du Midi furent volées aux époux 

Biscaye, demeurant à Bordeaux. Les investigations de la 

justice restèrent plusieurs mois sans succès pour découvrir 

l'auteur de ce vol. Mais au mois de juin 1855, de graves 

présomptions déterminèrent l'arrestation de la nommée 

Catherine Lamarque. Cette femme était en outre l'objet de 

plaintes nombreuses en abus de confiance et en faux, cri-

mes et délits qu'elle avait commis, soit seule, soit avec la 

coopération du nommé Louis-Erançois Vernet, ex-facteur 

destitué de la poste aux lettres de Bordeaux. Ce dernier 

s'était soustrait par la fuite aux poursuites dirigées contre 

lui. L'instruction a révélé les faits suivants contre chacun 
des deux inculpés. 

« La femme Biscaye est domestique au service de M. et 

Mme Insinger; son mari, bien qu'exerçant une profession 

au dehor.-, habite avec elle dans la maison de ses maîtres. 

Le 1er novembre 1854', vers huit heures du soir, les époux 

Biscaye étant seuls dans la maison, en l'absence de M. et 

M™0 Insinger, alors à la campagne, on sonna vivement à 

la porte ; la femme Biscaye, de la cuisine où elle se trou-

entrait de refermer la porte. Mais il paraît que cela ne fut 

pas fait, car, lorsque plus tard cette personne sortit, les 

époux Biscaye n'entendirent point le bruit que produit 

d'ordinaire l'ouverture de la porte. 

« Une femme se présenta à eux, portant un carton sur 

lequel était écrit en gros caractère et mal orthographié, 

le nom de M"" Insinger. Cette femme dit qu'elle venait de 

la part d'un monsieur pour remettre ce carton à Mme In-

singer; elle persista à vouloir le laisser malgré l'absence 

de cette dame, et s'obstina môme à en montrer le contenu 

aux époux Biscaye : c'était un châle en tulle noir et quel-

ques fleurs artificielles, le tout de peu de valeur, Elle oc-

cupa ainsi pendant quelques instants les époux Biscaye, et 

tout fait présumer que, durant ce temps, une autre per-

sonne s'introduisit dans la maison par la porte, qui avait 

été laissée seulement poussée, et put commettre la sou-

straction de cinq actions du Midi dont les époux Biscaye 

ne se seraient aperçus que le lendemain. 

« Ces actions étaient enfermées dans une armoire à la< 

quelle tenait la clé, armoire qui se trouvait dans la cham-

bre des époux Biscaye, située au troisième étage. L'au-

teur du vol avait dû rester caché dans la maison pendant 

toute la nuit, puisque le lendemain matin, vers sept heures, 

les époux Biscaye ont trouvé ouverte la porte de la rue, qui 

était encore fermée à six heures. Le voleur connaissait 

donc parfaitement la disposition des lieux. 

« Or, la femme Lamarque était venue souvent dans la 

maison pour voir une femme de chambre de Mmo Insinger. 

La femme Biscaye, qui, par cette circonstance, avait fait la 

connaissance de la femme Lamarque, se souvenait, de 

plus, lui avoir dit un jour qu'elle possédait des actions du 
Midi. 

« Cependant, Catherine Lamarque étant domestique de 

confiance dans une maison de Bordeaux et considérée jus-

que-là comme parfaitement honnête, les soupçons ne pa-

rurent pas d'abord pouvoir s'arrêter sur elle. 

« Les époux Biscaye eurent le soin de signaler à l'ad-

ministration de la compagnie du Midi les numéros des ac-

tions volées, pour que ces actions fussent retenues si elles 

étaient présentées pour recevoir les dividendes échus ou 

pour opérer les versements appelés sur le capital. Le mois 

de janvier 1855, époque du paiement de l'intérêt semes-

triel, s'écoula tout entier sans que les coupons de ces ac-

tions fussent remis à la caisse de la compagnie. Mais au 

mois de mai, un appel de 150 fr, par action ayant eu lieu, 

deux des actions volées furent produites au bureau de 

l'administration, à Bordeaux. Le caissier s'empressa d'en 
informer Biscaye. 

« Il fut alors découvert que ces deux actions et les 

trois autres avaient été vendues par le ministère de l'agent 

de change Marcotte de Quivières, pour le compte d'une 

dame veuve Blajan, qui déclara les tenir de Catherine La-

marque, Celle-ci, interpellée sur la manière dont les ac-

tions étaient venues entre ses mains, a prétendu les avoir 

reçues de Vernet, qui, ainsi qu'il a été dit, avait pris la 

fuite. Elle avait déclaré précédemment à la veuve Blajan 

que ces actions lui avaient été remises par un charbon-

nier, demeurant à Bordeaux. Cette contradiction était déjà 

un grave indice du vol qu'elle aurait conîmis au préjudice 
des époux Biscaye. 

Mais des preuves plus décisives ne tardèrent pas à être 

recueillies. Le carton laissé aux époux Biscaye, sous le 

prétexte qu'il était destiné à M'"0 Insinger, a été reconnu 

par M. Chastant, le maître de Catherine Lamarque, comme 

appartenant à celle-ci. La môme reconnaissance a été laite 

par M. Puydebat, beau-frèrede M. Chastant, et par Jeanne 

Satape, cuisinière chez M. Chastant. Ces deux derniers 

croient de plus reconnaître le châle contenu dans le carton 

pour avoir fait partie d'un certain nombre de châles sem-

blables provenant du vestiaire de la mère de M. Chastant, 

décédée. 

" Jeanne Satape s'est souvenue, en outre, que, dans le 

courant de F hiver dernier, Catherine Lamarque a décou-

ché une nuit, et n'est rentrée le lendemain matin que vers 

les huit heures. Elle avait annoncé à Jeanne Satape qu'elle 

allait veiller une de ses amies malade; elle lui avait dit 

plus tard que cette amie était morte. Mais, devant le ma-

gistral instructeur, Catherine Lamarque a déclaré que ce 

n'est point pour ce motif qu'elle ti découché, et, invitée à 

faire connaître où elle a passé la nuit, elle s'est bornée à 

répondre qu'elle ne peut le dire. U serait difficile de ne pas 

en conclure, malgré ses dénégations persistantes, qu'elle 

a passé cette nuit cachée dans l'appartement des époux 

Biscaye, pour y commettre le vol des cinq actions, en se 

faisant assister par la femme qui a remis le carton et qui 

est restée inconnue. 

« A ce premier vol s'ajoute la soustraction d'un certain 

nombre d'effets mobiliers appartenant à M. Chastant. Ces 

objets ont été retrouvés au Mont-de-Piété après l'arresta-

tion de Catherine Lamarque. 

« Sur la fin du mois de juillet 1854, Catherine Lamar-

que, ayant rencontré le sieur Darthos, son compatriote, 

qui disait avoir quelque argent placé en rente sur l'Etat, 

lui persuada qu'il serait plus avantageux de vendre ses 

rentes et d'acheter des actions de chemin de fer. Il réalisa 

en effet, peu de jours après, une somme de 1,800 fr., qu'il 

remit à la femme Lamarque. Celle-ci promit de lui faire 

acheter des actions avec cette somme, par l'entremise du 

sieur Chastant, son maître, qui garderait ensuite les ac-

tions et les ferait valoir sans frais. Plein de confiance dans 

la femme Lamarque, Darthos ne chercha nullement à se 

mettre en rapport direct avec M. Chastant. Aussi fut-il 

sans inquiétude quand, dans le mois d'août, il reçut, avec 

une lettre de Catherine Lamarque, une déclaration signée 

Louis Chastant, portant reconnaissance de cinq actions du 

Midi. Ce n'est qu'après l'arrestation de la femme Lamar-

que qu'il a appris que cette femme l'avait indignement 

trompé et que M. Chastant était resté entièrement étran-

ger à ce qui s'était fait; que, par conséquent, la reconnais-

sance des cinq actions du Midi n'était qu'une pièce sup-

posée. Catherine Lamarque a reconnu la perpétration de 

ce faux. 

« Une somme de 8,000 fr. a été dérobée par l'accusée, 
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à l'aide du nom de M. Chastapt que le vol et le faux ont 

été perpétrés. Catherine Lamarque avoue ces nouveaux 
crimes. 

« Les faux dont nous venons de parler ont probable-

ment été consommés avec le concours de l'accusé Vernet. 

Toutefois, l'instruction n'a pas fourni à cet égard d'élé-

ments suffisants de conviction. Voici d'autres faux dans 

lesquels la coopération de Vernet ne paraît pas douteuse. 

« La veuve Darré, concierge à l'Archevêché, connais-

sait depuis longtemps Catherine Lamarque et la voyait as-

sez souvent. Celle-ci ne cessait de lui vanter les bénéfices 

qu'on peut faire en spéculant à la Bourse ; elle l'amena 

ainsi a vendre trois coupons de rente que la veuve Darré 

possédait et qui produisirent une somme d'environ 4,000 

fr. Cette somme, remise à Catherine Kamarque, fut em-

ployée à l'achat de dix actions du Midi, par l'intermédiai-

re de M. Chastant, quf*remit ces actions à la veuve Dar-

ré. Plus tard, Catherine Lamarque persuada à la veuve 

Darré qu'il était de son intérêt de lui confier ces actions 

pour les faire valoir toujours, assurait-elle, par l'entremi-

se de M. Chastant, et, les ayant reçues, elle donna en 

échange une reconnaissance signée William Chastant, da-

tée du 17 janvier 1855. Catherine Lamarque avoue que 

cette reconnaissance était fausse et qu'elle a été fabriquée 

par Vernet, de concert avec elle. M. Chastant affirme, en 

mains et que, par conséquent, il n'a eu à fournir aucune 

reconnaissance. 

« Catherine Lamarque a agi de la même manière envers 

la demoiselle Fidélia Boffin, qui, lui ayant confié une 

somme d'environ 13,000 francs, a reçu d'elle une décla-

ration, sous la date du 22 mars 1855, signée William 

Chastant, et constatant faussement le dépôt entre les mains 

de celui-ci de treize actions du Crédit mobilier et de douze 

obligations du Nord. Cette déclaration est également, de 

son propre aveu, l'œuvre criminelle de Catherine Lamar-
que et de son associé Vernet. 

« Un faux de même nature encore a été commis au 

préjudice du sieur Lhomandie, auquel Catherine Lamar-

que a remis un reçu fabriqué, ainsi qu'elle le reconnaî', 

par elle et par Vernet, d'une somme de 6,320 francs pour 

achat de 43 actions du Palais de l'Industrie. Ce reçu por-

tait, comme les précédents, la fausse signature William 
Chastant, en date du 25 avril 1855. 

« Indépendamment de ces trois faux commis en com-

mun avec Catherine Lamarque, Vernet eu a seul exécuté 
un quatrième. 

« Au mois d'avril 1855, il fit présenter par un agent 

d'affaires, au domicile du sieur Bouilly jeune, décédé de-

puis peu de jours, un billet de 500 fr., paraissant souscrit 

par un sieur Bordes au profit de Bouilly, sous la date du 

20 janvier 1855, et qui était endossé de la signature 

Bouilly, sous la date du 1" mars de la même année. Le 

paiement de ce billet était réclamé à Bouilly aîné, frère et 

héritier de Bouilly jeune. Bouilly aîné, persuadé de la 

fausseté du billet, refusa de le payer. 

« S'étant rendu à la poste aux lettres, où Vernet était 

encore à cette époque employé comme facteur, il l'interro-

gea sur l'origine de l'effet, et Vernet prétendit en avoir 

remis le montant à Bouilly jeune, à la suite de pertes au 

jeu éprouvées par ce dernier ; il ajouta même que Bouilly 

jeune avait fait d'autres billets ayant la même cause. Cette 

explication ne fit que confirmer Bouilly aîné dans la con-

viction d'un faux, car les habitudes de son frère ne lui 

permettaient pas de croire aux faits allégués. 

« Effectivement, le lendemain de cette entrevue avec 

Vernet, il fut invilé par celui-ci à se rendre chez un des 

vicaires de la paroisse Notre-Dame, et là, en présence de 

cet ecclésiastique, Vernet fit l'aveu de la fabrication du 

billet, en implorant la commisération de Bouilly aîné pour 

ne pas être dénoncé. 

« Peu de jours après, Vernet, menacé d'autres pour-

suites et destitué de ses fonctions de facteur de la poste 

aux lettres, quittait Bordeaux pour passer à l'étranger. Il 

a adressé de Madrid, sous la date du 15 août, une lettre 

au parquet de Bordeaux, dans laquelle il cherche à atté-

nuer sa conduite criminelle en se représentant comme en-

traîné par Catherine Lamarque, avec laquelle il entrete-

nait, depuis 1853, des relations intimes. Il avoue avoir 

commis plusieurs faux à l'instigation de cette femme. 

« Catherine Lamarque a été, au surplus, renvoyée devant 

la juridiction correctionnelle, sous la prévention de plu-

sieurs escroqueries et abus de confiance. Une condamna-

tion a été prononcée contre cette accusée. 

La femme Lamarque reconnaît qu'elle a fait fabriquer 

tous les faux qui lui sont reprochés. Quant aux actions du 

Midi dérobées aux époux Biscaye, elle déclare que ces ac-

tions lui ont été remises par Vernet, l'instrument ordi-

naire de ses fausses écritures. Cet accusé repousse éner-

gtqucment'cette imputation, et prétend que la femme La-

marque est une malheureuse. Cette femme, dit Vernet, 

m a entraîné à fabriquer les faux que j'ai faits, par la pro-

messe de venir au secours de ma femme et de mes huit 
entants. » 

Depuis que l'instruction a été commencée, Vernet à* été 

faits 

! arrêté, et il comparaît devant le jury. 

Tous les témoins viennent confirmer l
es 

par l'acte d'accusation. La plupart d'entre 

personnes complètement ruinées par les man"* ^T^i 
pables de Catherine Lamarque. I/accnsée exnf

UVres 

a été conduite à recourir à la fabrication de f 

tances dont elle s'est appropriée le montant
 S

'
s m 

tes considérables qu'elle avait éprouvées en' 'V;.'* 
opérations de Bourse. Elle espérait réaliser d^^rS 

importants 6n se livrant avec ardeur à de nomMi'^'^U 
lations, et faire disparaître complètement les f %! 

tances en remboursant intégralement les somrn
USSes *2 

à l'aide de la signature contrefaite de M. Chasbf '^it 
Vernet se retranche derrière la pression exe*' 

par sa coaccusée ; pression à laquelle il n'oppos^* ̂  

très grande résistance, parce qu'il était couvain
 U 

complaisance serait le prix de secours fournis 

rine Lamarque à sa femme et à ses huit enfanté ̂  

M. de Tholouze soutient l'accusation et apnoii 

sévérité du jury sur la tête de Catherine Lama'
 to 

les crimes nombreux ont amené de si tristes eon^
6
' ̂  

pour les personnes dont la bonne foi a été eanr 

bonne réputation de l'accusée. " ̂  par 

M0 de Chancel présente la défense de Catheri 

e. L'honorable avocat représente sa cliente JJ.^
1 

uxque 

ivrent„ 
fois aux jeux dangereux de la Bourse. Le défense 

que le jury écartera, comme n'étant pas suffi! 

que. iiuuuicii-Me « wjijiii. iKjyiv^cutc Bel cnente OPH 

entraînement irrésistible et fiévreux auxquels n ̂  

se soustraire les malheureuxjpii se livrent une
6 

Hlie, l'accusation de vol reprochée à saclienle
3
™^

011
*" 

ra à Catherine Lamarque le bénéfice des circons^^' 

ténuantes en ce qui concerne l'accusation de fau
x 

M
e
 Worms présente la défense de François v 

Successivement ouvrier peintre et facteur de la
D

 5 

lettres, Vernet est parvenu à l'âge de-cinquante-h
8
'
6
'

111 

sans s'être jamais écarté du sentier de la loyauté "u*
1 

fidélité. U n'a retiré aucun bénéfice de la t'abricat 

fausses quittances. S'il a trempé dans cette fabri°"-
(
k 

c'est qu'il n'a pu échapper à l'influence funeste i^'!^ 

rine Lamarque, influence fatale qui a entraîné la ru 

personnes plus intelligentes et plus énergiq
ues

 «J
1
^ 

net. M" Worms espère et sollicite l'acquittement d " 
client. 

M. le président résume-les débats. 

A onze heures et demie du soir, MM. les jurés 

dans la salle de leurs délibérations pour examiné 

vingt-quatre questions présentées par M. le présider 

assises. Dix-huit questions regardent Catherine 1» 

que ; les autres sont relatives à l'accusé Vernet. ' "* 

A une heure du matin, MM. les jurés reviennent dan I 
salle d'audience, rapportant un verdict de culpabï ■ 
pour tous les chefs d'accusation relatifs à Catherine I* 

marque et à François Vernet. Le même verdict accJ 
des circonstances atténuantes à l'accusé Vernet. 

En conséquence, la Coirr condamne Catherine Lan» 

que, dite Marie, à dix années de réclusion et 109 hZ 
d'amende, et François Vernet à cinq ans d'emprisonné! 
ment et 100 francs d'amende. 

Après la lecture de l'arrêt, Catherine Lamarque s 

trouve mal. Un gendarme lui jette de l'eau froide au risj. 
ge. Au bout de dix minutes, la condamnée peut se rele-

ver, et elle est reconduite par les gendarmes. 

TIUÏ.UNAUX ETRANGERS « 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET, 

Présidence de M. Jardine. 

' ACCUSATION DE VIOL., 

Un Français, M. Francisque Michel, désigné snrlei 

des affaires comme professeur de littérature étrangère, 

âgé de quara nte-cinq ans, est accusé d'un viol commis sur 

Ellen Lyons, jeune fille de quinze ans. 

La plaignante, qui se présente dans une attitude très con-

venable, dépose qu'elle est au service de M. Francis, im-

primeur, rue du Muséum, 25, dans la maison de qui loge 

le prévenu, qui y occupe le deuxième étage. Mardi soir, 1 

septembre, pendant que M. et M"10 Francis" étaient a 

M. Michel rentra vers huit heures un quart. Elle le suivi 

en haut, selon son habitude, pour lui donner de la j«- j! 

mière. Il lui dit d'entrer, ce qu'elle fit. Alors il la saisit j 
.dans ses bras, l'entraîna dans sa chambre à coucher. Iti 

la plaignante rapporte les propos et les actes dont elle » 

euh se plaindre, les cris qu'elle a poussés et les coups 

qu'elle a portés dans une lutte qui a duré un quart 

d'heure.) 

Quand elle se fut débarrassée de lui, elle le menaça»* 

tout raconter à sa mère. « Ce n'est pas la peine, lui
a111

* 

dit le prévenu, tout est fini. » 

Mme Francis étant rentrée vers neuf heures et aen». 
la plaignante, la voyant souffrante, n'osa lui parler de ri» 
pour ne pas lui faire passer une mauvaise nuit; mais> 

lendemain matin, quand celle-ci lui commanda de «w» 

à Michel son déjeuner, elle refusa d'obéir, déclara qu 

ne voulait plus servir ce monsieur et raconta à sa 

se ce qui s'était passé la veille dans la soirée. M-""'
1
" J 

lut conseilla de retourner chez elle et de tout direj* 

mère; elle partit, en effet, le soir dans ce dessein, 

rivant chez elle, la plaignante apprit que sa merc «w 
le lendemain aller en journée, et, pour ne pas 1 enip^ 

de faire ce travail, elle ne lui dit rien; seulement» °* 

l'engagea à voirmistress Francis le vendredi. Cette e 

vue eut lieu, la mère apprit tout, et elle fit arrêter M-

cisque Michel.
 t

 fa 
Cette femme est à l'audience ; elle porte le bonne 

veuve, paraît vieille, cassée et très misérable. , ■ $ 
M. Contes, médecin, 43, Hart-street, a examine 

fille à la station de police de Georges-street. « ° . 

qu'elle a été l'objet d'un viol récent^et bien caractei 

M. Francisque Michel : Je n'ai pas parfaitef61 

pris ce qui vient d'être dit à cette barre, parce je ne ■ 

J,a 
dema"1 

qu'imparfaitement l'anglais au pronono 

lire les dépositions qu'on vient de faire. 

Quand il a pris connaissance de ces pièces, h 

ne connais pas les lois anglaises, mais je suppose q
 ( 

sera permis de m'expliquer et de retourner chez rm • , 

M. Jardine : Nous allons ajourner la suite des a ^ 

mardi prochain 9 septembre, parce qu'il nous p«
r
' M 

d'entendre la maîtresse de cette jeune fille.
 I1

,
ser

^j* 
convenable, dans l'intérêt du détenu, qu'il rese^ 

que-là ses moyens de justification. 

M. Francisque Michel 

est dans les habitudes des jeunes filles anglaise* - ^ 

de semblables machinations contre des étrangers ■ 1^ 

victime d'une de ces manœuvres. Je peux fourn" 

pour obtenir ma liberté provisoire.
 maî

H 
M. Jardine : Vous garderez la prison jusq"-8 

L'audience est levée. de la jeUlf 
A cette seconde audience le prénom et l'âge a ' . £> 

fille sont rectifiés. Elle se nomme Elisabeth et no 

lenj elle a seulement quatorze aus. <
e 

M. Francisque Michel est entouré d'hommes «
 dfl

 di-

ses amis, qui ônt confié au sollicitor Lewis le ̂  . 

riger la défense, ..
llrf

>*fl 
La plaignante, après avoir répété ses ciet.

 >eS
 ̂  

examinée par M. Lewis,qui signale quelquesleg 
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au'elle fait. Il fait remarquer, dans 1 m-

nS
 dans le rew ^

 cctte
 j

eune
 fille connaissait un jeune 

idcso»0^,! nommé Tim Collins, ouvrier impri-
,
n
 pW^^g

 çijçz e
n
e un

 dimanche après dix 
a reeoi 

'du soif} 

et eepei 

i h plaignante, qui était absente de l'audience 

A ;.
10

s'tion de sa fille, nie de la manière la plus 

celle-ci ait un cousin du nom de Tim Collins. 

dix jours avant le fait dont il s'agit aujour-

ndant elle a juré qu'elle ne l'a jamais 

jfhui: -

ta i«ere 

Ldant la 

Lrff^^.f'l^ContftS reproduit les conclusions de son 
ie nie0*" 

raPF
01

'
1
' ic soutient que le récit de la jeune fille est de 

\1. beffls. =
n
 p. au'elle tient son client à sa merci. Elle 

yeiiiioii, c* _ 

n
d que

 tnnrlcnnno r
;

a r
j
en

 entendu. D'uuepart, elle 
pure"

1 

pré'e, 

*
,ns!

Hu aattendu 

ell
denf> 

s;*ez forts pour être entendus 

•J- et personne 11 a rien entendu. D'une part, elle 
rlie

'our parler de ces faits à sa maîtresse, jusqu'au 
?' P . g

 sa
 mère jusqu'au troisième jour ; et, d'au-

ÀI. Michel, comme par le t p le a continue a servir «Y 

'''Déjà à ce moment, existait l'épisode suspect du 
qui pourrait faire donner à l'enquête 

à l'effet de rechercher si l'on n'aurait 

i'outrage dont on rejette le poids sur 

s^.^urnhill, Dudley, Costello, de Witt prennent suc-

infini Collins 

.poutre direction 

^commis ailleurs 

91 , 0 
cessiv 

y I
 e

t
 a

vec chaleur la parole pour M.- Francisque 

^"fdont ils font valoir l'excellente moralité. Le der-
jlichei, '

 r
 j

e
 représente comme l'une des célébrité de 

n
j
e
r de*

 b

coinme un
 homme d'une réputation européen-

j
8
 F;'

ance
'
aucun

 des témoins n'a jamais entendu proférer 
ne

' ^Session indécente. 
1,116 1 rdine : Je pense que cette affaire doit être ren-

devant le jury. Je comprends parfaitement toutes 
V°"!rff cultes que présente ce procès, dont plusieurs s'ex-

'
CS

 rit par le jeune âge de la plaignante, car les iégère-

l'j'Tf
 con(

juite d'une enfant de quatorze ans ne doivent 
tCS "tre envisagées de la même manière que celles d'une 
jSede ^

n
g

t aQS ;
 il faut, par ce motif, plus d'indulgence 

|îf
 î^tt^affaire, au surpins, est de celles dans lesquelles 

nt je crois, admettre la liberté sous caution. Le pré -
on P '1 Annn à fournir deux cautions de 200 livres cha-

admettre la liberté sous caution 
r

i aura donc à lour 
^

eiR
 fin 000 fr.), et par lui-même une sûreté de 400 li-

C
,
Une

 10 000 fr.), P
0

™ garantir qu'il se présentera devant 

ujurv àe la session. , _ 
Toutes ces cautions sont immédiatement fournies, et le 

prévenu quitte l'audience avec ses nombreux amis. 

PARIS, 13 SEPTEMBRE. 

Deux femmes, deux veuves, la veuve Vincent et la veuve 

Rftoi, voyageaient dans le même omnibus. La veuve Ri-

got avait deux paniers, qu'elle avait placés, l'un à sa droi-

te, l'autre à sa gauche. La veuve Vincent, d'abord assise 

en'façe, eut la fantaisie de changer de place, et vint s'as-

seoir près du panier de droite. La première elle eut à des-

cendre, et, l'omnibus arrêté, elle se lève, prenant à son 

bras le panier son voisin. « Mais pardon, madame, dit la 

veuve bigot, vous prenez mon panier. — Comment ! vo-

tre panier ! Est-ce qu'il n'est pas à votre gauche, votre 

panier?—Mais ils sont tous deux à moi !— Par exemple ! 

il vous faut deux paniers? Chacun le sien, c'est bien plus 

juste. » 

Sur ce, le public de l'omnibus se prononce, adjuge les 

deux paniers à la veuve Rigot, et le conducteur invite la 

veuve Vincent à descendre au plus vite. « Eh bien, non, 

dit celle-ci, je ne veux plus descendre ; roulez toujours 

jusqu'à un sergent de ville, et alors nous nous explique-

rons, — Arrêtez, conducteur, s'écrie à son tour la veuve 

Rigot, je n'aime pas les explications, et, puisque madame 

croit qu'il y a un panier à elle, qu'elle le prenne. » 

Très vexé de voir son jugement infirmé, le public de 

l'omnibus intervient de nouveau. « Pas de ça, pas de ça, 

dit-il, tout cela n'est pas clair ; conducteur, ne laissez pas 

descendre ces femmes, et appelez un sergent de ville. » 

Lesergentde ville, informé, informe à son tour, et voici 

le résultat de son information. Les deux paniers étaient 

remplis de prunes ; la veuve Rigot, en passant à la halle, 

les avait passés à son bras, sans s'informer ni du mar-

chand ni du prix. La veuve Vincent, en passant égale-

ment à la halle, avait vu l'action aussi simple que rapide 

de la veuve Rigot, l'avait suivie, était montée dans le 

même omnibus, et, en bonne camarade, lui avait fait la 

proposition de partage que l'on sait. La veuve Rigot, un 

peu dure à la détente, avait mis trop de lenteur à com. 

prendre, ce qui avait amené le conflit précédèmment 
narré. 

kes faits ainsi résumés, le sergent de ville avait arrêté 

'une et l'autre veuve, qui, aujourd'hui, ont comparu de-

vant le Tribunal correctionnel : la veuve Rigot, sous la 

Prévention de vol ; la veuve Vincent, sous celle de tenta-

du même délit. 

Les antécédents de la veuve Vincent ont rétabli la diffè-

re de criminalité résultant des délits reprochés à cha-

Jne d'elles : toutes deux ont été condamnées à treize 
mois de prison. 

Si la vie du blondin Henri Berthîer continue à être 

feu '^^cntéc, elle donnera une rude besogne à son 

ograpue. A. six ans, ce Juif errant en herbe prenait son 

toutT"'.^ton
 de voyage, quittait sa mère et s'en allait 

fort ,cnez me tantG à quinze lieues de là. La tante, 

en
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 l'arrivée du jeune voyageur, l'interroge 
i, remhlant, redoutant l'annonce d'un malheur. Au lieu 
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. le jeune aventurier lui en annonce deux ; 

fo,, f P'
us

 légère hésitation, il lui apprend qu'il a perdu 

iousT'6 6t Sa m
^'

e
» brûlés dans un incendie qui a dévoré 

tante meubles. A cette terrible nouvelle, la bonne 

vre o'
31

]?"^ ^
e
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 ^

e sa sœur
i habille tout de noir le pau-So

^enfa t'", et, sans plus ample informé, l'adopte comme 

mois de sa nouvelle vie, Henri la 

tout ne et joyeuse ; pendant tout un été, pendant 
s
ans T automne

! il mit à profit les loisirs d'une liberté 
à p

é
 "^tes. L'hiver survenant, la tante lui parla d'aller 
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e
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iem

'i fit semblant de se soumettre, se laissa 

Soi,p
 er ùes

 chaussons bien chauds, une bonne paire de 

avait Un Parnei
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 l,n couteau, et, quinze jours après, il 
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,aru et revena
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is frapper à la porte de la 

dit sa P.
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- " Mais, malheureux, d'où viens-tu, lui 

•i. jj
0
?

er
^> pleurant de joie, je t'ai cru mort et enterré? 

P°ur
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'-mere'je viens de chez ma tante Catherine. — Et 
.. Huoi ne m'a-f.-pllp. na« fW;t r,,,o fl* <sini

0
 «1,0, elle? 

P»un quoi i 
ne m'a-t-elle pas écrit que tu étais chez 

,ne t'a-t-elle pas ramené? — Elle ne pouvait pas 

ftion T*
E 1u'elle est morte. —• Ma sœur est morte ! âh ! 

8io.„ M' et son mari et ses enfants?— Ils sont tous . . „„ ses enfants?—Ils sont tous 

étais dr-°
nt élé brûlés

 dans leur maison. — Et toi, tu 

irions 

k 
«aître°d-

paS avec eux? — Non
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ils étaient t0l,s

 morts, n'a fiole, voyant qu'ils étaient tous morts 
me garder. 

atls. vvt\hT ^
reux

 mensonges de ce hambin de sept 

^9nês IV les deux sœurs> et toute le,ir famille, bien 
16 Pour l'autre.Cependant lamère de Henri écrit 

""oir des détails sur la catastrophe qui a 

A trois jours de là, elle reçoit une lettre |P& -
Réfaction''tqui îa eomble en même temps de joie et de 

U1°n. Les deux sœurs ' s ainsi ressuscitees s écrivent 

des confidences, et elles parviennent à débrouiller l'infer-

nal echeveau emmêlé par l'infernal enfant. 

De retour chez sa mère, Henri fut deux ans à se repo-

ser de son premier et double exploit, se contentant dans 

ces deux années de se faire chasser de toutes les écoles 

gratuites et payantes de son arrondissement. A neuf ans, 

on le met en apprentissage ; il quitte un premier maître, 

puis un second, puis un troisième; en .dix-huit mois il 

lasse la patience de douze patrons. La mort de son père 

n'arrête pas ses mauvaises dispositions ; elle lui sert seu-

lement de prétexte pour tromper de nouveau sa mère. « Je 

veux être sage, lui dit-d ; mets-moi en apprentissage chez 

un tailleur de limes, et je resterai bien tranquille. » La 

pauvre mère fait un nouvel effort, lui trouve un patron 

tailleur de limes ; Henri approchait de ses onze ans, on 

pouvait le croire plus raisonnable ; point. Il n'était pas 

depuis deux mois chez ce dernier patron qu'il disparaissait 

de nouveau, et cette fois sans qu'on sût ce qu'il était de-
venu. 

Les recherches de la mère pour le retrouver avaient été 

inutiles, lorsqu'en août dernier une voisine vient la pré-

venir qu'on croit avoir vu son fils à la fête des Batignol-

les, au milieu d'une troupe de baladins où, magnifique-

ment babillé d'un caleçon de tricot et d'une veste rouge 

pailletée, îl faisait l'office de timbalier. La mère court aux 

Batignoljes, cherche, s'informe, aperçoit sur les tréteaux 

son fils, à qui elle a l'imprudence de montrer le poing. Ce-

lui-ci disparaît aussitôt derrière la toile, et, quand sa mère 

le réclame au chef de la troupe, on ne le retrouve plus ; il 

a disparu avec son costume de timbalier. 

C'est sur le banc du Tribunal correctionnel que sa mère 

le retrouve aujourd'hui, sous îa prévention de vagabon-

dage, et c'est là qu'elle a fait connaître l'odyssée de son 

fils. A bout de patience, elle a déclaré au Tribunal qu'elle 

ne voulait pas le réclamer; mais, sur les sollicitations de 

M. le président, qui lui a fait observer qu'il ne fallait pas 

abandonner ainsi un enfant de onze ans, elle a consenti à 

le reprendre, tout en déclarant qu'elle ne savait pas trop 

ce qu'elle en pourrait faire. 

— Le 20 juillet dernier, un détachement du 39e régi-

ment de ligne, caserné au fortdeBosny, occupait le poste 

de sûreté de la capsulerie. Cet établissement quadrangu-

laire est situé dans un enclos appartenant à l'Etat; la par-

tie de cet enclos située au levant et au midi est plantée 

d'arbres fruitiers.Au couchant et au nord on peut se repo-

ser à l'ombre des peupliers. Mais ce ne sont pas là les 

seuls ornements de la propriété; tous les matins un essaim 

de jeunes filles viennent s'installer dans les ateliers qui 

prennent jour sur le chemin de ronde. Dès que la garde 

arrive, le concierge de la capselerie ajoute à la consigne 

générale la consigne particulière que voici : Respect aux 

fruits (dénommés selon les saisons), défense de troubler 

les jeunes filles par des regards indiscrets ou des conver-

sations importunes. 

Or le fusilier Domergue, ayant été mis en faction de-

vant les armes, à cinq heures du malin, reçut du caporal 

de pose la consigne particulière donnée par le concierge. 

Mais le pauvre diable, tout en circulant l'arme au bras 

autour de l'tabhssement, selaissa-t-il tenter soit par l'éclat 

des cerises, soit par les fraîches couleurs des jeunes filles ? 

C'est ce qu'on n'a pas su. Toujours est-il qu'il abandonna 

son poste de la capsulerie dans des circonstances que le 

caporal Pillon, auteur du rapport qui a donné lieu à ce 

procès, a fait connaître en ces termes : 

« Voulant m'assurer, a écrit le caporal, que les fac-

tionnaires faisaient leur devoir, je sortis du poste pour 

les visiter. Je fus fort étonné de trouver dans la guérite 

placée à la porte du corps-de-garde le fusil sans le fac-

tionnaire; et, à l'instant même, j'aperçus celui-ci à demi 

caché dans les branches d'un cerisier. Je m'approchai et 

lui demandai si les cerises étaient bonnes. Sur sa réponse 

affirmative, je l'ai mentionné au rapport, sur quoi le ser-

gent le punit de huit jours de salle de police. » 

Domergue prétendit qu'il n'avait pas touché aux ceri-

ses, que lâ réponse faite au caporal était une plaisanterie; 

il soutint que le cerisier ne lui avait servi que pour s'ex-

hausser et mieux voir les jeunes ouvrières dans leur cos-

tume de travail. La punition étant portée sur le rapport, 

il fallut qu'en rentrant au quartier le factionnaire indiscret 

se rendît en prison. Trois jours après, une voiture cellu-

laire vint le prendre pour le transférer à Paris, dans la 

maison de justice militaire, d'où il a été extrait pour com-

paraître devant le Conseil. 

Il est prévenu de maraude et de vol de fruits au préju-

dice du capitaine d'artillerie, directeur de la capsulerie. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi, étant en fac-

tion, avez-vous abandonné votre poste? N'est-ce pas pour 

aller voler des fruits que vous aviez pour consigne de 

faire respecter ? 

Le fusilier Domergue : Si j'ai quitté mon poste un ins-

tant, c'est, mon colonel, par une nécessité absolue. En 

retournant à ma faction, voilà que j'entends jaboter les 

femmes qui arrivaient dans la capsulerie. Alors, pour 

mieux les voir, je rne suis aidé de l'arbre qui était le plus 

près de moi. 

M. le président : En admettant ce singulier système de 

défense, vous n'en aviez pas moins commis une double 

faute : d'abord celle d'avoir abandonné votre faction sans 

demander qu'on vous relevât ; en second lieu, vous avez 

violé la consigne qui défend de troubler les ouvrières dans 

leurs travaux. Vous l'avez si bien compris, que vous vous 

êtes caché en voyant venir le caporal. Vous feriez mieux 

d'avouer que vous étiez là plutôt pour manger des cerises 

que pour regarder les ouvrières. 

Le prévenu t Je vous assure, mon colonel, que je n'ai 

rien volé; si le caporal n'était venu me surprendre je n'au-

rais pas tardé à reprendre ma faction. Je me cachais dans 

le feuillage, non pour dévaster le cerisier, mais bien pour 

laisser passer le caporal sans être aperçu de lui. Quant à 

la consigne particulière inventée par le portier-consigne 

de ne point regarder les jeunes filles, mon camarade Gau-

thier, que j'ai relevé, ne me l'a point du tout donnée. 

M', le président : Si le factionnaire a fait cet oubli, le 

caporal de pose a dû vous la donner ; c'est de rigueur dans 

le service. 
Le prévenu : Le caporal de pose, celui-là même qui est 

cause que je suis accusé de vol de cerises, ne se mêlait 

guère de son affaire; il s'était endormi sur le gazon, les 

pieds enveloppés dans dtf foin sec; nous nous relevions 

nous-mêmes. 
M. le président : N'accusez pas votre caporal, vous al-

lez l'entendre. 
Pillon, caporal : Lorsque j'ai vu la guérite vide, je me 

suis mis à la recherche du factionnaire, que j'ai découvert 

dans le cerisier dont il mangeait les cerises ; ce qui ne 

l'empêchait pas de regarder les jeunes filles. Je lui dis : 

« C'est comme ça que vous faites votre devoir, vous ? » Il me 

répondit : « Caporal, le temps est sombre, ne vous fâchez 

pas, personne ne nous voit. Tenez, goutez-en, elles sont 

bonnes. « C'est alors que je lui ai dit que je le ferais punir 

pour me plaisanter étant en faute, 
M. le président : L'avez-vous vu manger des cerises, 

oui ou non ? » 
Le caporal : J'ai vu qu'il jouait légèrement, un tant soit 

peu de la mâchoire; il paraissait très content, preuve qu'il 

mangeait des cerises. , ,', 
Le prévenu 1 Le caporal se trompe sur l'appréciation de 

mes mouvements; je faisais des signes à une blondinette 

qui n'avait pas l'air farouche, et que certainement ça ne 

me rendait pas l'esprit sérieux. J'ai repris mon poste dès 

qu'il m'en a donné l'ordre. 

Gachet, sergent : J'ai monté la garde à la capsulerie 

huit ou dix jours avant le fait qui occupe le Conseil ; je 

puis affirmer qu'il y avait bien peu de cerises sur les ceri-

siers : ils avaient été ravagés à la hauteur d'homme ; je 

devrais dire plutôt à la hauteur de femme, car j'ai surpris 

moi-môme les capsulières montant sur le dos les unes 

des autres pour atteindre les branches élevées, et elles 

dévastaient les arbres comme de petites chèvres. Les 

seules cerises que l'on apercevait étaient sur le sommet 

des arbres. On aurait pu, en tout; en récolter une livre et 

demie. 

Le défenseur : Le sergent Gachet pourrait-il dire en 

quoi consistait la consigne ajoutée à la consigne générale 

par le concierge de l'établissement? 

Le témoin : Elle portait plus particulièrement sur les 

conversations qui pourraient s'engager entre les hommes 

du poste et les ouvriers de la capsulerie ; c'est dans ce 

sens qu'il me la donna dans la matinée du 12 au 13 juillet 

dernier. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, fait 

remarquer au Conseil que, si cette affaire a pour cause la 

soustraction d'objets d'une très minime valeur, elle prouve 

la sollicitude de l'autorité militaire pour le respect dû aux 

propriétés par les soldats, et surtout par ceux qui, étant 

de service, sont spécialement chargés de veiller à leur 

conservation. Le ministère public conclut à l'application 

de l'article 401 du Code pénal, modéré par l'article 463 du 

même Code. 

Le Conseil prononce l'acqutitement de Domergue et le 

renvoie à son corps pour y continuer son service. 

— Le Nord, de Bruxelles, publie les renseignements 

suivants sur le vol d'actions dont la Compagnie du Nord 

a été la victime : 

« Carpentier, âgé de vingt-cinq ans, était fils d'un an-

cien et honnête employé de la maison Rothschild ; jeune, 

actif, intelligent, il était parvenu à conquérir la confiance 

de ses chefs et la place de caissier principal de la Compa-

gnie du Nord; mais il avait des goûts de luxe, de dépense 

et de dissipation qui auraient dû attirer sur lui l'attention 

et la-défiance. 

« On raconte sur son compte, non qu'il allumait ses 

cigares avec des billets de banque, mais un fait qui prou-

ve qu'il les tenait au moins en profond mépris. Un jour, 

en feuilletant son portefeuille, il s'en échappe un de ces 

précieux chiffons ; une personne présente se baissant pour 

le ramasser, il lui dit en riant : « Fi donc ! mon cher, cela 

ne vaut pas la peine de se déranger. » Et d'un petit geste 

élégant et tout à fait joli de sa fine chaussure, il poussa 

dans le foyer le papier satiné, qui ne flamba pas une se-

conde, 

« Passons à celui qu'on considère comme son com-

plice. 

« Grelet, âgé de trente ans, sous-caissier, seul chargé 

de la comptabilité des titres, sous la survedlance de M. le 

marquis Dalon, administrateur, n'a pas notoirement d'aus-

si fringants antécédents que le caissier principal. Après la 

disparition de Carpentier, il disparut sous le prétexte de 

se mettre à sa recherche. 

« Voici les précautions prises par l'administration et 

qu'ont su déjouer les deux coupables. 

« Grelet et M. le marquis Dalon avaient chacun une clé 

du coffre-fort renfermant les titres. Cette caisse était pla-

cée dans un caveau, dontlaclé était confiée à un sieur G..., 

surveillant, qui couchait dans une petite chambre dont le 

plancher formait le plafond du caveau en question. Ce G... 

a également disparu, quelques-uns disent qu'il a été ar-

rêté. Cet homme avait 1,600 francs d'appointements. On a 

trouvé chez lui, dit-on, des actes constatant l'achat de 

plusieurs immeubles, dont quelques-uns assez importants; 

achats qui ont dû nécessiter des sommes bien supérieures 

aux ressources financières qu'on lui connaissait. Le coffre-

fort dont nous venons de parler ne pouvait s'ouvrir qu'au 

moyen de deux clés, dont l'une était entre les mains de 

.Grelet, et l'autre confiée à la garde de M. le marquis Da-

lon. Celle de ce dernier avait été contrefaite par les soins 

de Grelet. 

« Ce dernier faisait faire parmi certain M. B..., em-

ployé du chemin de fer du Nord, bureau commercial, que 

la nature de son service appelait continuellement dans Pa-

ris et tous les jours à la Bourse, des spéculations sur les 

fonds publics. M. B... a comparu aujourd'hui, 8 septem-

bre, devant le chef de la police de sûreté et devant M. 

Yuex, commissaire de police du quartier du faubourg 

Saint-Denis, 3e arrondissement, passage.des Petites-Ecu-

ries. 

« B... faisait des affaires avec deux agents de change, 

qui, tous deux, ont été appelés devant le chef de sûreté. 

« H y a environ dix-huit mois, M. le marquis Dalon a 

remboursé à la compagnie deux actions qui avaient dis-

paru. Ce fait n'a pas éveillé l'attention du conseil de sur-

veillance, ni suscité aucun soupçon. 

« Les détournements de tous genres, suivant l'enquête 

judiciaire, auraient commencé vers 1852, mais dans une 

proportion lente et progressive. 

« L'administration est disposée à. faire tous les sacri-

fices pour parvenir à découvrir les coupables. 

« Le père de Carpentier, qui est un employé au-dessus 

des soupçons, n'a point été révoqué de ses fonctions, 

comme on l'avait dit d'abord; mais, dès que la fuite de son 

fils a été constatée légalement, il a demandé à quitter 

l'administration. -

« Des agents intelligents ont été envoyés sur la piste 

des coupables, 

= « P. S, Une légère inexactitude s'est glissée dans ce 

qui précède : M. le marquis Dalon avait remis depuis trois 

mois à M. Hottinguer la seconde clé du coffre-fort qui 

contenait les titres. » 

— On calcule que les individus coupables de soustrac-

tions au chemin de 1er du Nord, Carpentier, Grelet, 

un nommé Parrot (qui vendait à la Bourse les actions 

soustraites), et un quatrième, plus une femme et un enfant 

qu'ils ont emmenés, ont dû arriver aujourd hui à New-

York ; mais on sait qu'un traité d'extradition- existe avec 

les Etats-Unis, bien que d'une assez difficile exécution. Un 

inspecteur général du chemin de fer du Nord, accompa-

gné de nombreux agents de police, s'embarquera samedi 

prochain, 13 septembre, pour l'Amérique. Les vols perpé-

trés à l'aide de criminelles manœuvres qui avaient lieu 

depuis un certain temps représentent jusqu'à présent une 

somme d'environ 6 millions. (Indépendance belge.) 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens)1.—Depuis que la crise alimentaire pèse 

sur la classe ouvrière, beaucoup de propriétaires de ma-

nufactures ou d'usines, sollicités dans ce sens par les tra-

vailleurs eux-mêmes, ont cru pouvoir étendre les heures 

d'occupation au-delà des limites qu'a, fixées la loi du 9 

septembre 1848. 
Le motif était louable à cotip sûr, puisqu'il avait pour 

but d'accroître, suivant une mesure parfois considérable, 

le salaire des ouvriers, et, par conséquent, les ressources 

de leurs familles. Cependant, comme l'extension des heu-

res de travail est une atteinte portée au salutaire principe 

de protection inscrit dans la loi de 1848, les magistrats 

n
nt dû intervenir afin de faire rentrer les contrevenants 

dans la règle par eux méconnue. 
C'est ainsi qu'un filateur d'Amiens a été traduit devant 

le Tribunal de notre ville à titre de contrevenant. S'auto-
risant de la circonstance exceptionnelle dans laquelle s'é-
tait produite la contravention, la chambre du conseil d'A-
miens a décerné une ordonnance de non-lieu. Opposition 
de la part du ministère publie, supplément d'informé, puis 
enfin arrêt de la Cour d'Amiens, dont voici les disposi-
tions : 

« Considérant que l'usine de J... ne rentre dans aucune des 
catégories à l'égard desquelles la durée du travail effectif des 
ouvriers peut être prolongée au-delà de la limite légale; 

« Que la crhe alimentaire dont excipe J... ne saurait être 
assimilée à l'événement purement accidentel et fortuit déter-
miné par le décret et constituant le cas de force majeure; 

« Considérant, d'un autre côté, que la loi du 9 septembre 
1848 qualifie contravention et non pas délit l'infraction qu'elle 
prévoit ; qu'au surplus, il n'y a pas lieu de ise préoccuper de 
la question d'intention, si ce ,n'est pour l'application de la 
peine ; 

« La Cour renvoie J... ôevant le Tribunal de police correc-
tionnelle d'Amiens, pour être statué conformément à la loi. » 

Le Tribunal a consacré la doctrine de la Cour par un 
jugement qui condamne M. J... à 8 francs d'amende, vu 
les circonstances tout à fait atténuantes révélées par l'in-
formation. 

U reste donc établi que, même dans le but d'accroître 
le salaire des ouvriers, on ne peut prolonger au-delà du 
temps .légal (douze heures) leur emploi aux usines ou ma-
nufactures. 

La souscription aux actions de la Société territo-

riale du bois de Boulogne est ouverte, à Paris, chez 

M. Millaud, banquier, boulevard des Italiens, 26. 

Les actionnaires ont droit : 

i° A l'intérêt de 5 pour 100 des sommes versées; 

2
0 Aux bénéfices de l'apport de 12 fr. le mètre, 

qui peuvent doubler et tripler le capital émis ; 

3° A payer en actions au pair les terrains acquis 

de la Société ; 

4° A souscrire par privilège les nouvelles actions 

à émettre pmir les opérations futures. 

Toute demande doit être accompagnée d'un verse-

ment de 100 fr. par action. 

Adresser les espèces par les Messageries, et les va-

, leurs ou billets de banque par lettres chargées; dans 

les villes où la Banque de France a des succursales, 

on peut verser au crédit de M. Millaud, banquier. 

iBourae «te l*arlN du 13 Septembre lfiftO. 

SI O/O i À" coml,tant> D" c-
' { Fm courant, — 

S Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

70 75.— Hausse 
70 80.— Baisse 

OS c. 
« OS c. 

92 50.— Hausse « 50 c. 
92 50.— Sans chang. 

AU COZttPTitNT. 

3 OrOj. 22 juin 
3 OpO (Emprunt).... 

— Ditol855... 
i 0[0 j. 22 mars 
4 1[2 OiÛ de 1825... 
i 1(2 OpOde 1852... 
4 1[2 ûrO (Emprunt). 

— • Ditol855... 
Act. de la Banque. 

70 75 

92 50 

4150 
Crédit foncier 6S0 — 
Société gén. mob... 1667 50 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 91 50 

— Oblig. 1853... 57 — 
Rome, 5 OpO 881/2 
Turquie (emp. 1854). — — 

385 — 

77 50 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1102 50 

Canal de Bourgogne . — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — 
Mines de la Loire.., — 
H.-Fourn. d'Herser. — 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — 
Comptoir Bonnard.. 
Docks-Napc.oon.... 

128 75 
183 75 

À TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 !]2 0j0 1852 
4 1(2 0(0 (Emprunt), 

1" Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

70 90 70 90 70 80 70 80 

92 25 92 50 92 25 92 50 

GHEMïXTS US FSB, COTÉS AU SAEÇ3EÏ. 

Paris à Orléans 1360 — 
Nord 1005 — 
Chemin de l'Est'anc.) 927 KO 

— (nouv.) 842 50 
Paris à Lyon 1345 — 
Lyon à la Méditerr.. 1800 — 
Midi 738 75 
Ouest 940 — 
Gr.centrât deFrance. 677 50 

Bordeaux à La Teste. 
Lyon à Genève 
St-Ramb. à Grenoble 
Ardennes et l'Oise.., 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

78S — 
652 50 

876 25 

655 — 

A l'Opéra-Comique, Manon Lescaut, opéra en trois actes, 
de MM. Scribe et Auber, jouée par MM. Faure, Ponchard, Na-
than, Duvernoy, Beaupré, Lemaire, M",es Marie Cabel, Félix et 
Bélia. 

— îl y aura jeudi 18 septembre, à dix heures du matin, à 
l'Opéra-Comique, un concours pour plusieurs places de cho-
ristes (premiers ténors, premiers et deuxièmes dessus). Se pré-
senter muni d'un morceau de chant. . 

— TnÉATRE-LvRiQt'E. — Mercredi prochain, lr« représenta-
tion des Dragons de Villars, opéra-comique en trois actes. 
Débuts de U'1' Juliette Borghèse. — Demain, La Fanehonnette. 
— Ce soir, Richard et Si j'étais roi. M

,NE Colson remplira le 
rôle de Néméa. 

— AsiBiGU-CoMiQUE. — Tous les soirs, les Pauvres de Paris, 
joués par Castellano, Orner, Corte, M

MES Lemerle et Isabelle 
Constant. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Hippodrome, les quadruma-
nes, dont la vogue est immense; les exercices du voltigeur 
Brandburyet du tambour aérien Léopold, scènes équestres, et 
le Sire de Franc-Boisy, bouffonnerie comique des plus amu-
santes et dont le succès est populaire. 

— Les vacances de septembre sont on ne peut plus favora-
b!es au Pré Catelan, que la foule s'empresse de visiter chaque 
fois que l'état du ciel,le permet. Aujourd'hui fête du diman-
che. Deuxième représentation sur le Théâtre Nature du Mar-
ché d'esclaves, ballet pantomime. Séances gratuites aux ma-
rionnettes italiennes et à la physique amusante.; exercices de 
souplesse de l'Arabe Azi-t.hérif ; concert par l'excellent or-
chestre de M. Mobr ; jeux divers, etc. Le soir, pour la der-
nière fois, illumination féerique et embrasement des corbe lies 
et massifs par des feux de Bengale.—Prix d'entrée : un franc. 
Chemin de fer du bois de Boulogne, trois trains par heure. 

SPECTACLES DU 14 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M
1,E de la Seiglière, le Malade imaginaire.. 

OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 
ODÉON. — Le Médecin de l'Ame. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Richard Cceur-de-Lion, Si j'étais Roi ! 
VAUDEVILLE. — Dame aux Camélias, les Absences de \ionsieurj 
GYMMASE. — Un Feu de paille, l'Anneau d - fer, l'Héritière. 
VARIÉTÉS, — Les Enfants terribles, Madelon Lescaut. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, le Parapluie d'Oscar* 
PORTE-SAINT-MARI ÎN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. Les Pauvres de Paris, 
GAITÉ. — Le Juif-Errant. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 



DIFFAMATION 
Eéu le de SB1' I-Bl SSiKT, avoué à Versailles. 
Le Tribunal de première instance séant à Ver-

sailles a rendu, en son audience publique de po-
lice correctionnelle, tenue le 21 août 1856, le ju-
gement dont l'extrait suit : 

« Entre : 1° M. Adrien-Louis Delahaye, ancien 
notaire, propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
Jsèze, n° 2; 

« 2° M. Ferdinand Ménager, notaire à Sèvres, 
« Tous deux plaignants et parties civiles; 

_ « Et M. LMerre-Joseph-Aiexandre Pluchart, an-
cien négociant à Cambrai, ayant demeuré ensuite 
à Versailles, et maintenant sans domicile ni rési-
dence^ connus en France, défendeur et défaillant; 

« En présence de M. le procureur impérial près 
ce Tribunal, intervenant pour l'action publique; 

« Ouï l'exposé de l'allaire fait par M8 Pousset, 
avoué, conseil des plaignants ; 

« Ouï 53. Devienne, substitut de M. le procureur 
impérial, en ses conclusions tendant à ce qu'il 
plaise au Tribunal faire application au prévenu 
«les dispositions des articles 14 et 18 de la loi du 
47 mai 1819 et 26 de la loi du 26 du même mois; 

« Le tribunal, 
« Après en avoir délibéré conformément à la loi; 
<c Donne défaut'contre Pluchart, non comparant 

quoique régulièrement cité et dûment appelé;. 
« btatuant sur la prévention; 
« Attendu qu'il est judiciairement prouvé que, 

dans le courant d'août présent mois,dans deux mé-
moires imprimés à Bruxelles, l'un en 1855 et l'au-
tre en 1856, et tous deux distribués et publiés par 
Pluchart à Versailles et dans l'arrondissement de 
Versailles, ledit Pluchart a imputé à Ménager, no-
taire, et à Delahaye des faits qui sont au dernier 
degré de nature à porter atteinte à l'honneur des-
dits Ménager et Delahaye ; 

« Ce qui constitue a la. charge de Pluchart le 
délit de diffamation prévu et puni par les articles 
i, 13, 14 et 18 de la loi du 17 mai 1819, et 26 de 
la loi du 26.même mois; 

« Vu lesdits articles, ainsi conçus : 

« Art. 18. La diffamation envers les particuliers 
« sera punie d'un emprisonnement de cinq jours 
« un an et d'une amende de vingt-cinq francs a 
« deux mille francs, ou de l'une de ces deux pei 
« nés seulement, selon les circonstances. » 

« Condamne Pierre-Joseph-Alexandre Pluchart 
à la peine de l'emprisonnement pendant un an' et 
en deux mille francs d'amende; 

« Ordonne la suppression et la destruction des 
exemplaires des deux mémoires objets du délit 

partout où ils pourront être saisis ; 
« En ce qui touche les conclusions des parties 

civiles, 
« Attendu que, pour réparation du préjudice à 

elles causé par la diffamation commise par Plu-
chart elles se bornent à demander la condamna 
tion aux dépens, plus l'affiche et l'insertion du pré-
sent jugement de condamnation; 

« Ordonne qu'aux frais dudit Pluchart le présent 
jugement sera imprimé et affiché, au nombre de 
deux cents exemplaires, dans l'arrondissement A 

Versailles ; 
« Comme aussi ordonne que ledit jugement sera 

inséré, savoir r une fois dans la Concorde, V Union 
de Seine-et-Oise et le Journal de Seine-et-Oise, 
publiés à Versailles, une fois dans la Gazette des 
Tribunaux et le Constitutionnel ; une fois dans 
l'Echo du Nord et la Gazette de Flandre, publiés 
à Lille ; une fois dans le Journal de Nogent-le-
Rotrou et une fois dans le Journal de Valen-

ciennes , . 
« Le tout aux frais de Pluchart ; 

. i Condamne en outre Pluchart aux dépens, au 
paiement de tous lesquels amende, frais et dépens; 
Pluchart pourra être contraint par corps ; fixe à 
deux ans la durée de la contrainte par corps à 
exercer à la requête de l'Etat, et à un an la durée 
-'e celle à exercer à la requête des parties civiles. » 

Enregistré à Versailles, le 28 août 1856, folio 
53, recto, case 9, reçu 1 fr. 20 c. Signé : Coquil-
lard. 

Pour extrait littéral, 
(6299) Signé : POUSSET, avoué. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMSON BOllIl^EOISE AÊTÂIFES 
Maison bourgeoise dite maison de la Ppinte, avec 

beau jardin et dépendances,en parfait état,<i Etampes 
(Seine-et-Oise), à l'angle de la Grande-Rue et du 
faubourg Evezard, à vendre en la Chambre des 
notaires de Paris, le mardi 7 octobre 1856, à midi, 

Sur la mise à prix baissée de 10,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule tn-

chère. 
S'adresser : 
A Me G;bory, avoué à Etampes, rue Saint-Jac-

ques, 39 bis ; 
Et à SS" AlMïOT, notaire à Paris, rue Saint-

Martin, 88. (6292/ 

CS1A 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

l'étude de BBe ILE CHEVALIER, notaire à 
Beauvais (Oisej, le jeudi 9 octobre 1856, à midi, de 

1° 82 hectares et demie de MOIS TA 19.1.1* 

et HAUTE EUT AÏE, en deux pièces se te-
nant, sis à Saint-Paul (8 kilomètres de Beauvais) 
sur la route

 ;
 impériale n° 31 de cette ville i 

Gournay. 

Produit moyen annuel de chaque coupe de douze 
ans d.'âge : 3,650 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
2° CHATEAU ou Maison de la Gendarmerie, 

même route (16 kilomètres de Beauvaisj. 
lievenu : 800 fr. 

Mise*à prix : 8,000 fr. 
S'adresser : 
Audit .H" ME CHEVALIER, rue Saint-Pan-

taléon, 16, à Beauvais. (6298) 

exploité à Paris, boulevard des Filles du Calvaire, 
26, avec ses accessoirs, plus le droit à la location, 
moyt 3,000 fr. par an, à vendre, même sur une 
seule enchère, après faillite du s1' Olivier, en l'é-
tude de Me tfOWOT-l.t'.HOY. notaire à Pa-

ris, rue Thévenot, 14, le 20 septembre 1K5G, à 
midi. — Mise à prix: 7.000 fr. (6294) 

Ventes mobilières. 

IWE'PROPRIËT TRENTE, CREANCE S 
Etude de Me Alf. ( U1I,0\, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 
Vente sur licitation, en l'étude de W l'HDM-

TAT, notaire à Paris, rue de Rivoli, 77, le ven-
dredi 26 septembre 1856, 

•1° La MCE PROPRIÉTÉ de 7,178 fr. de 
rente sur l'Etat 4 1(2 pour 100, en 10 lots de 150 
fr. à 1,664 fr. de rente. 

2° En diverses CRÉANCES, en 4 lots. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M 't'Ol LOX; 
2° A Me Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits- Champs, 66; 
3° A H1' PRESTAT, notaire à Paris, rue de 

Rivoli, 77. (6296) 

COMPAGNIE RICHER 
MM. les actionnaires de la compagnie Rlclier 

sont convoqués en assemblée générale le mardi 30 
septembre courant, à trois heures et demie, dans 
la salle Sax, rue Saint-Georges, 50, conformément 
à la délibération du 3! mai 1856. Les titres et 
procurations devront être déposés au siège do la 
société trois jours au moins avant le jour de l'as-
semblée. (16161) 

SOCIÉTÉ DE LA 

PUF
LE TAMiRll FRANÇAISE 

MM. les actionnaires de la société Ch. Knoderer 
et C0isont convoqués en assemblée générale pour le 
mercredi 17 septembre prochain, à trois heures 
précises. 

La réunion aura lieu au siège de la société, bou-
levard Poissonnière, 14, à Paris (maison du Pont-
de-Fer). 

Elle aura pour objets spéciaux : i° la révision 
ei la modification des statuts; 2° la nomination 
des membres du conseil de surveillance. 

Les titulaires de dix actions, qui seuls peuvent 
y être admis, devront faire le dépôt de leurs titres 
ou des récépissés qui en tiennent lieu trois jours 
au moins avant la réunion, au siège de la société, 

(16462) 

C1E GÉNLE DES UNES RÉUNIES 
L'assemblée générale des actionnaires est convo-

quée pour le i9 septembre, à deux heures, au 
siège de la société, rue Rergère, 28. (16463) 

Maison HIXAUT FILS, rue 
. Dauphine, 40.—Paletots 

, cle 30 à 35 fr. et au-dessus ; quadril-
lés, de 2"2 à 25 fr. ; d" vulcanisés, de 18 à 20 fr. ; 
pour entants et jeunes gens, de 15 à 20 fr.—Chaus-
sures premier choix, 5 fr. 

taffetas gommés, grands 
assortiments. 

.(16413)* 

CAOUTCHOUC. 
double lace. Ac 

TOILES CIRÉES, ' 

C^àriiereTc». AU FLAMAND* Montmartre. 
Oriverture des vastes magasins de la maison 

spéciale de BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de 
table, trousseaux et layetles ; linge confectionné. 

.(16434), 

I0TT«ES 
Métier, brevetées, tout élastiques. 
Mag. etcom011, 12, rue du l'erche. 

(16395) 

Il tllrfif 1 4 SAIMr médecin-dentiste , pose 
M. îliVMllAuUlllj par un procédé à lui 
en une séance, des pièces INALTÉRABLES d'une à 6 
dents, avec garantie écrite de 10 ans pr les 6 dents 
de devant seulement, 154, Palais-Royal, au 2°". 

(16368)* 

NETTOYAGE IIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

^lNE-C0LIiS.^p!lnlTî4-e 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(16415) 

Marquées V. SAGLIER et J. MASOV 

Pointes très fines, fines, moyennes et la
r

» 

à 2 fr. 25 la boîte de lOO. Chez les princi ' 

1832 - MEDAILLES - 185é 
D'OR ET U'ARGEJVT.^ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue k meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Chocolat-Menier se trouve dan» toutes les villes de France et de l'Etranger., 

(15445 

GRANDE IttfMSDAMMéErM! B*UONNEVR 

A i'EscpotilUm Mtt*°«w«c!fe *> M»**. -

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée eS dorée par lee procédée électro-chimiquee, 

PAVILLON DE HANOVRE 
SS, tmlnwl <•>« IteMott* , SS, 

MAISON sa 'wmmwm 
ST EXPOSITION FEFlKL&jrBJiTS M LA H'ABRIOUX 

CH. GHRISTOFLE ET C". 

'12429) 

En vente chez l'auteur, 3. MEHUKS, rue Kochechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

TâBLE DE PYTHâOOBE 
BÀKË.YîE expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2,15 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 I I O'O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une rente. — ""édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, l fr.2à. (AffranchirJ 

TABLEAUX DES SALAIRES ZXmtl 
11 ou 12 heures; avec les petites journées converties en 

lfr. (Affranchir). 

L'USE ou mmPTEm, 
Contenant : 49 tableaux d'après lesquels !a Kïuliij.li-

cation se réduit à l'addition, la division à la sousta» 

tion ; —les Slaoines carrées et cubiques jusqu'à 2,0011; 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface dû 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; —les principaux mojmi 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes forme.», etc. — 2« édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de travail, 

fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c), la journée étant de 10, 

journées ordinaires. — Prix 75 c. — Franco par la pesti 

iLa publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la KAZETfE DES» fBIBl'SAl'X, le DROIT et le JOUR1VAE SÉSKBAt D'AFFICHES. 

Vente» mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Rue Drouin-Quintaine, 16, à La 
Villette. 

Le 14 septembre. 
Consistant en bureau, chaises, 

tables, secrétaire, etc. (7464) 

Sur la place de la commune de 
Montrouge. 

Le 14 septembre. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, commodes, etc. (7465) 

Sur la place publique de la commu-
ne d'ivry. 

Le 14 septembre. 
Consistant en commode, fauteuils, 

bureaux, chaises, etc. (7466; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 15 septembre. 
Consistant en bureau, chaises, 

bibliothèque, table, etc. (7467) 

Consistant en armoire à glace, 
ehabes, pendules, etc. (7468) 

Consistant en armoire à glace, 
guéridon, fauteuils, etc. (7469) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
chaises, armoire, etc. (7470) 

Consistant en rayons, comptoirs, 
Tjureaux, chaises, etc. (7471; 

Consistant en pantalons, paletot, 
chemisés d'homme, etc. (7472; 

Consistant en 2 coupés sur roues 

et essieux en fer, etc. (7473; 

Consistant en comptoirs, tables, 
commodes, chaussures, etc. (7474; 

Consistant en chaises, tableaux, 
canapé, verrerie, etc. (7475) 

Un une maison à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 21. 

Le 15 septembre. 
Consistant en meubles de Roule, 

tables, fauteuils, etc. (7476; 

Rue Richelieu, 22. 
Le 15 septembre. 

Consistant en comptoirs, -glaces, 

appareils à gaz, etc. (7477) 

tiu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 septembre. 
Consistant en bureau, armoire, 

table, serviettes, etc. (7478) 

Consistant en comptoirs, casiers, 

chaises, fauteuils, etc. (7479; 

Consistant en commode, tables, 

batterie de cuisine, etc. (7480; 

Consistant en chaises, commode, 

tables comptoir, etc. (748i; 

Consistant en chaises, commode, 

pendules, fauteuils, etc. {'">>V 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, commode, etc. (7483) 

Consistant en labiés, comptoirs, 
montres vitrées, etc. (7484; 

Consistant en fauteuil de bureau, 
chaises, peintures, etc. (7485) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
pendule, tables, etc. (7486) 

„ Consistant en table, commode, 
uaises, pendules, etc. (7487; 

Consistant en tables, fauteuils, 
«moire à glace, etc. (7488; 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fontaine, etc. (7489; 

Consistant en armoires, chaises, 

ustensiles de cuisine, etc. 

En une maison rue de la Ville— 
l'Ëvêque, 51. 

Le 16 septembre. 
Consistant en bureau, tauteuils, 

tables, pendules, etc. (7491; 

Sur la place publique de la commu-
ne de Vaugirard. 
Le 16 septembre. 

Consistant en châssis pour jardi-
nier, établis de menuis.er, etc. (7492; 

En l'hôtel des Comuiissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 17 septembre. 
Consistant en guéridon, tables, 

chaises, commode, etc. (7463) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 19. 

Le 17 septembre. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, pendules, etc. (7493) 

•SOCIETE*. 

Cabinet de M. A. VIART, rue 
Coq-Héron, 7. 

D'un acte sous signature privée, 
en date a Paris du quatre septembre 
présent mois, enregistré, 

U appert que la société en nom 
collectif ayant existé entre MM. Pros-
per-Victor BOSSHAtiD , Alphonse-
llonoré LESAGE et Laurant l'OUR-
itON, pour le commerce et fabrica-
tion ue dessins pour tissus et nou-
veautés sous la raison sociale : 
BOSSHARD, LESAGE et TOURRON , 
et dont le siège était à Paris, rue de 
Trévise, 13, d'abord, et ensuite rue 
Neuve-Saint-Eustache, 2, 

Esl dissoute d'un commun accord 
à partir du quatre septembre der-

nier, 
Et que M. Rosshard a été nommé 

liquidateur. 
Pour extrait : 

VlART, 

(4880) mandataire autorisé. 

Entre les soussignés, 
MM. Louis-Alexandre MELIN et 

François CONSTANCE, tous deux mé-
caniciens, demeurant à Vaugirard, 
rue du Cheuiin-de-Fer, 115, 

A été convenu ce qui suit : 
Article i". La société formée en-

tre les parties, MM. Melin et Cons-
tance, par acte du vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le même jour, folio 25, case 7, 
nureau des actes sous seings privés 
et publiés, est dissoute à partir de 

ce jour. 
Art. 2. M. Constance est chargé 

de la liquidation , d'assurer les 
comptes, de vendre, après inventai-
re, l'actif social aux enchères et par 
lots devant un notaire de raris. 

La vente de la machine à lettres, 
telle qu'elle est en ce moment, avec 
son brevet, aura lieu à part, ainsi 
que celle des machines à espaces, 
qui seront terminées à la diligence 
ue M. Constance, avant ladite vente. 

M. Melin suivra ces diverses ven-

tes et aura le droit d'y assister. 
M Constance aura seul la signa-

ture pour donner des quittances et 
faire tous autres actes de liquida-

U
 ^inventaire du matériel aura lieu 

immédiatement et contradictoite-

ment entre les deux parties, avec 

un expert de chaque partie. 
M. Constance devra terminer tou-

tes les opérations de la liquidation 
dans la quinzaine de la vente com-
plète opérée. 

La dissolution de la société sera 
annoncée dans les journaux par les 
soins de M. Constance. 

Les droits des parties seront fixés 
conformément aux dispositions de 
l'acte de société. 

M. Melin s'engage à quitter sous 
huitaine l'appartement, que M. Cons-
tance lui loue dans ladite maison. 

Fait double entre les soussignés, à 
Vaugirard (Seine), le neuf septem-
bre mil huit cent cinquante-six. 

Enlin, tous pouvoirs sont donnés 
à M. Constance, soussigné, de faire 
les publications de cette dissolution. 

Pour extrait : 
CONSTANCE. (4874) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du six septembre 
mit huit cent cinquante-six, enre-
gistré le douze par Pommey, qui a 
reçu les droits, 

Entre : 
MM.MOIXIER, LAGRANGE et TRIN-

QUESSE, gérants de la société géné-
rale de Stôarinerie, sous la raison 
MOINIER et C'

C
, 

Et MM. POISAÏ oncle et C'% 

11 appert : 
Que, par suite de la réunion de 

l'usine de La Folie-Nanterre, appar-
tenant à MM. Poisat oncle et C'°, 

aux établissements de la société gé-
nérale de Sléarinerie, M. Pierre-Léo-
nard ROUILLON, de la maison Poi-
sat oncle et C'

E
, demeurant à La 

Folie-Nanterre, près Paris, est de-
venu cogérant, avec MM. Moinier, 
Lagrangeet Trinquesse, de la société 
MOINIER et C'% formée par acte du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, déposé le ' vingt-sept 
chez M« Dufour, notaire à Paris. 

Les pouvoirs de M. Bouillon seront 
les mêmes que ceux de MM. Moinier, 
Lagrange et Trinquesse. 

MfliNiER et O'. (4872) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du onze septembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Louis BELHOMME, rentier, 

demeurant à Paris, rue du Bac, 26, 
ayant pris le lieu et place de M. Paul 
BREU1LLE, fabricant de plâtre, de-
meurant à Paris, quai Valmy, 17, 
dans la société RREU1LLÉ et DEMO-
LOMBE, pour la fabrication du plâ-
tre aux buttes Saint-Chaumont, faite 
à la date du quinze novembre mil 
huit cent cinquante-cinq ; elle con-
tinuera désormais sous la raison 
sociale DEMOLOMBE et BELHOMME. 
Or, toutes les affaires à l'avenir re-
garderont personnellement MM. De-
molombe et Belhomme. 

Pour extrait : 
A. LESIAIIÎE. (4873) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du douze septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le même jour et déposé le 
lendemain, 

MM. Napoléon-Pierre HENOCQUE 
et Corneille-Guillaume-Henry VAN-
WEERS, négociants à Paris, rue 
Basse-du-Retnpart, 14, 

Ont tormé,sous la raison N. HENOC-
OEE et VANWEEiiS, pour quize an-
nées consécutives, qui ont commen-
cé ledit jour douze septembre, une 
société en nom collectif pour fa fa-
brication, l'achat, la vente et la com-

mission de tous les articles de setle-
rie,carrosse,rie, quincaillerie, taillan-
derie et autres analogues. 

Le siège social est à Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 14, et .rue Para-
dis-Poissonnière, 56 (ancienne mai-
son Exmelin et Arlot aîné), avec 
succursale à Madrid (Espagne), calle 
de la Salud, 11. 

La signature appartient aux deux 
associés, à charge de n'en user que 
pour les affaires sociales et de ne 
la déléguer sans leur double consen-
tement par écrit. 

N. HÉNOCQUE. H. VASWEERS 

(4876; 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du trente-un août mil huil 
cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris le neuf septembre suivant, folio 
186, recto, case 7, par Pommey, qui 
a reçu six francs, 

Il iqipert que M. François JEUNE 
mécanicien et maitre de lavoir, de-
meurant à Ivry, barrière (les Deux-
Moulins, rue Nationale, 7, 

Et le commanditaire désigné audit 
acte, lequel a adhéré à un précédent 
acte de société, en date du trois juin 
précédent, enregistré, publié et alli 
ché conformément à la loi, fait en-
tre ledit sieur Jeune et un autre 
commanditaire présent à l'acte dont 
est extrait, 

Ont formé entre eux une société 
en commandite pour l'exploitation 
du lavoir public à vapeur que M. 
Jeune a édifié à Ivry, barrière des 
Deux-Moulins, rue Nationale, 7, sur 
un terrain qu'il a loué. 

La durée de la société a été fixée à 
cinq années, qui commenceront le 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-six et Uniront le trente sep-
tembre mil huit cent soixante et un, 
sauf le droit réservé à M. Jeune de 
faire cesser la société auparavant en 
remboursant au commanditaire sa 
mise sociale et le prévenant trois 
mois d'avance. 

La société aura son siège en la 
demeure actuelle de M. Jeune. 

La raison sociale sera : JEUNE 
etCK 

M. Jeune aura la signature so-
ciale. 

L'apport du commanditaire est de 
deux mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : JEUNE. (4875)— 

Etude de M' LADEN, avoué, rue 
Sainte-Anne, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
passé à Paris te trente août mil huit 
cent cinquante-six, enregistré au 
même lieu le six septembre mil huit 
cent cinquante-six, folio 175, case 1, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 

U appert que M. Jean FEUGEAS, 
marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue Richelieu, 90, et M. Lucien 
BOUSSIOUX, coupeur, demeurant 
aussi à Paris, rue Richelieu, 90, ont 
formé une société en nom collectif, 
ayant pour but l'exploitation du 
commerce de marchand tailleur ac-
tuellement exercé par M. Feugeas à 
Paris, rue Richelieu, 90. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années consécutives, commen-
çant à courir le seize août mil huit 
cent cinquante-six. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Richelieu, 90. 

La raison sociale est FEUGEAS et 
BOUSSIOUX. 

La signature sociale appartiendra 
à MM. Feugeas et Roussioux, qui ne 

pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Outre un premier apport de dix 
mille francs par chacun des asso-
ciés, un apport successif de trente 
mille francs par M. Feugeas est pré-
vu et réalé audit acte. 

Poor extrait. (4878)— 

D'un acte sous seings privés, 
date à Paris du trente-un août mil 
huit cent cinquante-six, dûment en-
registré, 

U appert : 
Que MM. BOUDET et fils, négo-

ciants associés, demeurant à Bor-
deaux, MM. DINANT et HUETTE, né-
gociants associés, demeurant à Nan-
tes, M. Ely LEBEUF jeune, demeu-
rant à Paris, passage Sainte-Croix-de 
la-Bretonnerie, l, et une autre per-
sonne dénommée audit acte, 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
trente-un août mil huit cent cin-
quante-six, la société formée entre 
eux, par acte du quinze juillet mii 
huit cent cinquante-cinq, enregistré, 
sous la raison sociale BOUDET, DI-
NANT, LEBEUF et (>, pour l'exploi-
tation d'une maison de commission 
au siège social, rue des Rillettes, 11 
et passage Sainte-Croix-de-la-Breton-
nerie, 1; 

Et que M. Lebeuf jeune a été char-
gé de la liquidation. 

Pour extrait: 
E. LEBEUF jeune. (4877) 

D'une délibération en date du 
trente août mil huit cent cinquante 
six, prise par l'assemblée générale 
des actionnaires de la société ADAM. 
H. PAC11E et Cc, connue sous la dé-
nomination de : Société des Mines et 
Fonderies de plomb argentifère et 
de cuivre de la Cruz (Espagne), et 
dont le siège est à Paris, rue Sainte-
Anne, 18, 

Il appert : 
Que cette assemblée a procédé à 

la nomination d'un membre du 
conseil de surveillance, en rempla-
cement d'un autre, démissionnaire, 
et à la nomination de deux nou-
veaux membres du conseil de sur-
veillance, pour en porter le nombre 
à cinq, conformément à la loi du 
six juillet mil huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : 
L'un des gérants, 

Signé: ADAM, H. PACHEetC°. 
(4879) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur 'HIRSCHEL ( Bernhard-
Léoni), marchand, boulevard Saint-
Martin, 43; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic provisoire (N« 13413 
du gr.); 

Du sieur VEYRAT, ancien tapis-
sier md de meubles, rue de la Fer-
me-des-Mathurins, 13 ; nomme M 
Truelle juge-commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Sainte-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 13414 du gr.); 

De la dame veuve COINDRE (Louise 
Roulet, veuve de Louis), boulangère 
à Batignolles, rue Truffault, 38; nom 
me M. Larenaudière juge-commis-
saire, et M. lieaufour, rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (N° 13415 du gr.); 

Du sieur LISCI1 (Antoine), ancien 
boulanger à Montmartre; place Bel-
homme, 15; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 13416 du gr.); 

Du sieur MANEANT ( François ) 
entr. de maçonnerie, rue de Poissy 
31; nomme M. Bezançon juge-com 
missaire, et M. Quatremère, quai des 
Grands-Auguslins, 55, syndic provi-
soire (N" 13417 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEUNIER, nég., rue St-
Jacques, 191, le 18 septembre, à 10 
heures 1 [2 (N« 13405 du gr.); 

Du sieur SOLEME, nég. en toiles, 
rue St-Martin, 207, le 19 septembre à 
10 heures (N° 13375 du gr.); 

Du sieur LIEUTARD, eut. de bâti-
ments à Ratigoolles-Monceaux, rue 
Caroline, 11, ci-devant, et actuelle-
ment à Belleville, rue de Romain-
ville, 32, puis rue des Moulins, 17 
ter, le 19 septembre, à 1 heure (N-
13234 du gr.); 

Du sieur BALKHAUSEN (Pierre), 
tailleur, rue Vivienne, 14, le 19 sep-
tembre, à 1 heure (N° 13406 du gr.); 

Du sieur MAUGRAS (Jean-Claude), 
corroyeur, rue de Bievre, 21, le 19 
septembre, à 10 heures (N° 13403 du 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHOPLAIN (Auguste-E-
douard), entr. de menuiserie, rue de 
Sèvres, 45, le 19 septembre, à 10 
heures (N° 13324 du gr.); 

Du sieur VEISSIÈRE (Auguste), di-
recteur du bal Molière, rue St-Mar-
tin, 159, passage Molière, le 19 sep-
tembre, a 12 heures (N» 13133 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. , 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PICARD (Etienne-Fran-
çois), md de vins en détail, boule-
vard du Temple, 70, le 19 septem-
bre, à 3 heures (N° 13063 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il ij a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, clam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le 
créanciers vérifiés et affirmés ot 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur LESCOT (Jean-Antoine), 
md de vins traiteur à Batignolles-
Monceaux, boulevard des Bàtignol-
les, 102, entre les mains de M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, syn-
dic de la faillite (N° 13376 du gr.) 

Du sieur DESURMONT (Jean-Emi-
le), négociant exportateur en tissus, 
rue Taitbout, 65, entre les mains de 
M. Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syn-
dic de la faillite (N- 13372 du gr.); 

Du sieur JANNIN (Nicolas), tapis-
sier md de meubles, rue du Château-
d'Eau, 5, entre les ma ns de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N° 13378 du gr.). 

Polir, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FEREY. « 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 août 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 août 1856, entre le sieur 
FEREY (Louis-Charles-Edouard), li-
monadier, boulevard de Sébastopol, 
16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferey, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en quatre ans, par 
quart d'année en année, du jour du 
concordat. 

M. Ferey père caution du paiement 
des dividendes ci-dessus (N» 13208 
du gr.). 

Concordat PICART. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 août 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 août 1856, entre le sieur 
PICART (Auguste-Isidore), escomp-
teur ayant demeuré à Vaugirard, 
et demeurant actuellement rue des 
Rourdonnais, 16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Picart, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur fe mon-

tant de leurs créances. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt, savoir : 
5 p. 100 un mois après l'Iioaiolo-

gafion, 
2 p. 100 dix-huit mois après, 
Et 8 p. 100 par quart, d'amieeen 

année, à partir du rteniict paie-

ment. , 
M""= Picart caution (lu paie» 

des derniers 10 p. 100 promis ;\ 

11129 du gr.). 

Messieurs les créanciers (lu,'* 
VERGER (François), md de !»" 
logeur, rue de jouy, 15, sont a» 
à se rendre le 19 sept., a 3 w» 
très précises, au Tribunal/ ;' <» 
merce, salle des assemble;'' 
créanciers, pour prendre Vf1 ' 
délibération qui intéresse lan«', 
des créanciers (art. 570 dirUtH» 

comtn.) (N» 13181 du gr.). 

Messieurs les créant* 
DESIIAYES (Paul), .nés 
du Chaume, 5, sont invil 
(Ire le 19 sepl. courant 
res très précises, au i 
commerce, salle des tvm 
créanciers, pour prendre 

délibération qui intérêt 
des créanciers (art. 570 

comm.) (N» 12695 du «r). 

ASSEMBLÉES DU 15 SEPT 
iiisif 

1*56. 

NEUF HEURES : ' lile* , . Paris, anc, 

vérif. - Ernic, articles w 
clôt. — Hodiaux, banquii»^,^ 

Millochau, épicier, m. r"
 co

pt. 
• nég., id.-Viol, restaura *

 # 
- Lévy, fabric. de clgg*W 
paille, id. - Hautol, ne-";;,,, , 
Chauriat, fab. de savon--. ' ̂  
compte. — Majeune, ffl«»

 cl
jt 

sures, id.-Levin, horloger,"^ 

UNE HEURE : Renard, eut. 

ments, clôt. _ . .,,.„ en M8' 
te DEUX HEURES : BrisaC, Iieg-

 af
jr 

deries, synd. - Gouge-1 |* 
meur, clôt. - Maillard et^, 

leurs d'orgues, m-
 ha 

commissionn. en mai ic. 
id. —Guillaume, lab. ele = 

libérât, (art. 510). 

Séparation^ 

Jugement de »«Pa»«°?4?
raoC« 

de biens entre Marte
 à

ri . îarie- ■-. 

CélinaAVASSE et Jules fe, 

ris, rue Mandar, 5. 

•avoué 

",,,,,t""1> 

Du 11 septembre11856-
 D

a*e^S 
gnier, 41 ans, rue Non^

si
„„!oBjJ 

Recoùvrance, t. - Mni«_*
m

e,m Recoùvrance, ». — . \tin-■ ■ 
ans, rue Sainle-Foy, 3*-

 vj
|lesS 

gel,'56 ans, rueBourho" ! 
h.-U. Lemercieiv« »» •

 w
 UJ 

l ppeaux,11.-M- Mai (
 flS

, iwgj 
bois, 39. - M. Bancç M^jtfUjS 
Faubourg-du-TenipIe-^^-n-c-S'

1
' 

riage, 20 ans, rue du e-

Merry, 20. 

Le gérant,
 BUID

oti
;i

' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

SeptembreJ855, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. « 

Le maire du 1" arrondissement, 


